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APERCtJ DES CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

A. Conclusions 

1. Le desengagement de la SAED dans le domaine de la maintenance 

des GMP est faisable par la privatisation des mecaniciens 

en place 

Cette conclusion suit de l'analyse detaillee 

- des structures actuellement en place 

- de l'organisation de la maintenance existante 

- de la possibilite de desengager la maintenance des GMP 

- de l'etude de rentabilite des scenarios possibles 

- la position des paysans et l'impact socio-economique de la 

privatisation 

Il est d'autre part possible de limiter !'influence du 

desengagement sur le revenu des 'IV a un strict minimum. 

2. Les connaissances des futurs independants dans le domaine 

de la gestion technique administrative et financiere sont 

faibles ou inexistantes. 

Ils doivent apprer.dre a gerer des rechanges, elaborer des 

factures et devis, tenir un livre de caisse etc. 

La f1:rmation des mecaniciens de zone pour la maintenance du 

3ieme echelon des GMP doit etre completee. 
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3. La stabilite et l'~xperience des pompistes sont insuffisantes 

Ceci compromet !'exploitation du PIV (surveillance journaliere 

et maintenance du GMP) 

B. Reco .. andations 

1. Remarque prealable 

Si la privatisation de la maintenance des GMP est decidee, il 

faut prendre toutes les dispositiOdS pour qarantir la reussite 

de !'operation car le revenu des paysans est en jeu. 

Par consequent, pour mettre en oeuvre le desenqaqement en 

matiere de maintenance, il faut selectionner en premier lieu des 

mecaniciens ex-SAED experimentes et stables, mettre les moyens 

materiels necessaires a leur disposition et les encadrer pendant 

une periode transitoire dans les domaines de la qestion 

technique et commerciale. 

2. Pour la SAED 

Le desenqagement de la maintenance des GMP doit etre 

soigneusement prepare 

2.1 Ateliers et mecaniciens de zone 

execution en etapes : preparation/simulation, preparation 

administrative, suj·•i du respect aes conventions 

- formation des futurs independants : qestion 

aministrative/technique/financiere et formation 

complementaire des mecaniciens de zone 

- achat d'outils complementaires 
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2.2 Atelier de Ross-Bethio 

Cet atelier doit etre prepare a la privatisation : 

formation personnel, achat outils/outillages manquants, 

execution d'usinage composants GMP, etc. 

2.3 PIV 

Les P!V doivent etre prepares au desengagement par 

- ur.e campagne d'information 

un encadrement par un specia:iste CNAPTI gestion 

agricole, financiere, adminis~rative 

- une formation complementaire des pompistes : execution 

partielle sur la maintenance 2ieme echelon des GMP) 

Il y a d'autre part lieu de prendre des mesures energiques 

pour 

- relancer les PIV non-exploites 

- stabiliser les pompistes : remuneration et parcelle pres 

du GMP 

- rendre la convention avec la CNCAS operationelle 

3. Pour le PNUD/ONUDI 

Pour garantir un maximum de chances de re~ssite a la 

priv~tisation de la maintenance des GMP et po~r preserver les 

investissements faits, il est recommende de prolonger le pt~jet 

en cours au moins d'un an. 

Pendant cette periode : 

- les actions en cours devraient etre consolidees et 

renforcees (form~tion mecaniciens et pompisces, demarrage 

atelier Boki-diawe) 

- la simulation de la privatisation devr~it etre demarree et 

analysee continuellement 

- la SAED devrait et=e aFsistee dans le desengagement 
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I. INTRODUCTION 

A. Informations generales concernant le projet 

La societe d'Amenagement et d'Exploitation des Terres du Delta 

(SAED) est une societe d'intervention, chargee par le 

Gouvernement de la Republique du Senegal de promouvoir le 

developpement global et integre de la rive gauche du Fleuve 

Senegal. 

A ce titr~, un double objectif lui a ete fixe : 

- l'amenagement hydro-agricole de la region encadree jusqu'a 

l'echelle de la petite exploitation de 3 a 5 ha avec complete 

maitrise de l'eau; 

- la mobilisation, !'organisation et l'encadrement des masses 

rurales concernees par les amenagements dar.s le but de leur 

faire prendre progressivement en charge leur propre 

developpement ainsi que la gestion et la rentabilisation des 

investissements realises. 

Pour ce faire, la SAED a entrepris l'amenagement des terres 

suivant deux options techniques differentes : 

- l'amenagement type grands perimetrP.s, concernant les grandes 

cuvettes de 1000 a 10.000 ha, d'un seul tenant, realis~ 

entierement par l'entreprise; 

- l'amenage~ent type petits perimetres villageoi3 realise ave= 

une participation preponderante des paysans exploitants. 

Pour les premiers, la maintenance des investissements de base 

est assuree directement par la SAED a l'aide de financements 

~eja acquis; pour les seconds ce probleme reste encore entier. 
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L'exploitation des petits perimetre~ est realisee par des 

groupements de paysans unis par affinite traditionnelle, sur une 

superficie de l'ordre de 20-50 ha alimentee par une motopompe 

suffisante pour garantir le captage des eaux d'irrigation. Ce 

systeme, qui presente l'avantage d'une forte motivation au 

depart, engendre une rentabilisation elevee des frais 

d'investissement de base, reduits essentiellement a 
!'acquisition des equipements de pompage. Par contre, s'agissant 

d'equipements legers exploites a longueur d'annee du fait de la 

double culture irriguee, leur maintien en etat est rendu 

regulierement difficile a cause du mauvais entretien et des 

difficultes de reparations en temps opportun. 

Les raisons sont le manque de competences techniques specif iques 

de la part des paysans utilisateurs ainsi que !'absence 

d'infrastructures opportunement equi~ees et disposant de 

l'eventail de pieces detachees necessaires a la reparation des 

pannes les plu; frequentes. 

Consciente de la gravite de cette situation et du risque 

d'amplification de ce probleme avec la realisation du vaste 

programme ~·amenagement futur, la SAED a sollicitee l'aide du 

PNUD pour la realisation d'un projet d'assistance. 

Un premier projet finance par le PNUD etait intitule "Assistance 

~ la SAED pour l'etablissement d'un syst~me de maintenance de 

pompes d'irria~tion" DP/SEN/78/014. 

Le volet equipement du projet a ete finance par un projet 

d'assistance du FENU intitule SEN/79/001 "Ateliers de 

maintenance des groupes motopompes d'irrigation". 

L'agence d'exec~tion pour le premier projet a ete l'ONUDI. Le 

projet a demarre en mars 1980 et s'est termine en decembre 1982. 
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A partir du ler janvier 1983, le projet DP/SEN/82/028 

"Assistance a la SAED Phase II" a demarre. 

Le projet a ete reoriente apres 10 mois d'apres les 

recommandations d'une mission d'evaluation qui s•est deroulee 

fin 83. La reorientation du projet etait necessaire en raison de 

la nouvelle politique de desengagement de la SAED, et due a des 

anomalies constatees dans la realisation, et a des restrictions 

budgetaires. 

Suite a ee nouvel:es anomalies constatees dans la realisation du 

projet et a la decision prise par la SAED de retirer 

l'encadrement a partir du 1/1/87, une mission d'evaluation s'est 

rendue sur place en mai 1985 afin d'analyser et de formuler des 

recommandations concernant l'impact au niveau micro-economique 

de cette derniere evolution. 

Cette mission a tire les conclusions suivantes 

- Compte tenu de l'importance des activites de maintenance pour 

la production agricole dans la region de Matam, la finalite du 

projet ne peut etre remise en question; 

- La conception technique du projet demeure valable meme si 

son execution pietine (notamment du fait d'une insuffisance de 

management du prcjet); 

- L'environnement socio-economique du projet a change 

(desengagement notamment de la SAED) ce qui necessite une 

modulation de ses objectifs et une reformulation de ces 

activites. 

Une reunion tripartite a eu lieu le 3 juillet 1985 pendant 

laquelle les conclusions et recommandations de la mission 

d'evaluation ont ete approuvees ainsi que les conclusions et 

recommandations d'un document intitule "choix possibles pour la 

poursuite du projet assistance a la SAED - Phase II". 
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Parmi les conclusions et recommandations de ce document. les 

suivantes paraissent fondamentales : 

- Il existe plusieurs solutions possibles pour permettre le 

desengagement de la SAED sur les activites de maintenance; il 

est possible notamment de faire en sorte que se creent des 

structures privees nouvelles ou d'etendre l'activite 

d'entreprises existantes susceptibles d'intervenir dans le 

domaine de la maintenance; 

- Le choix de l'une de ces formules et sa mise en oeuvre peuvent 

necessiter la resolution de problemes importants et parfois 

delicats; 

- Les activites de maintenance des GMP doivent etre per~ues en 

relation avec la dispersion des GMP. leur evolution en vue 

d'une meilleure adaptation a leurs conditions d'utilisation et 

la distribution de pieces de rechange. Par ailleurs la 

maintenance des GMP doit aussi etre per~ue en fonction 

d'autres activites de maintenance concernant le materiel de 

travaux publics, le machinisme agricole OU des vehicules 

industriels; 

- La poursuite du projet actuel necessite la resolution 

prioritaire des questions relatives au d~sengagement de la 

SAED et a la definition et mise en place des nouvelles 

structures intervenantes dans le domaine de la maintenance. 

En septembre 1985 une mission de reformulation du projet 

d'assistance a !a SAED - Phase II a ete realisee. 

Cette mission a tire les conclusions suivantes 

1. Les acteurs potentiels dans le processus de priv .tisation 

des activites de maintenance des GMP sont interesses 

Le tout d~pend de la rentabilite de !'operation. 

Pour celd, il faudra que le pay£an devienne d'abord solvable, 
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c.a.d. que la surface des PIV soit augmentee jusqu•au moins 0,4 

ha par famille. 

Ensuite des etudes detaillees de faisabilite et de rentabilite, 

en particulier pou~ les activites de !'atelier ~entral de Ross 

Bethio et des diver:; ateliers de base ainsi que ~oncernant le 

marche potentiel d'equipements et de ser~ices, seront 

indispensables afin d'avoir une bonne base de negociation avec 

le secteur prive. 

2. Les scenarios possibles pour le desengagement de la SAED en 

ce qui concerne les a~tivites de maintenance peuvent etre 

schematises comme suit : 

2.1 La structure existante en matiere de maintenance des GMP est 

==~P}!=!=_P!E_~~=-~~=~=~~==-~~~!~2~=-=~~p~~~=-~= : 
- pompistes choisis parmi le3 villageois; 

ateliers de zone (ler et 2ieme echelon d'entretien) qui 

sont : 

a) propriete d'entrepreneurs prives (villageois ou 

mecaniciens independants) installes a leur compte 

ou; 

b) geres par un GIE ou une cooperative de paysans. 

- ateliers de base (3ieme echelon d'entretien) qui sont 

a) la propriete d·~n~repreneurs prives (p.ex. mecaniciens 

SAED convertis) installes a leur co~pte; 

b) des antennes de distributeurs de marques; 

c) !'extension d'une societe existante ayant des 

competences dans le domaine mecanique; 

d) la propriete d'investisseurs prives ou de grosses 

societes. 

- !'atelier central de Ross Bethio (4ieme echelon 

d'entretien) qui : 
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a) est la prcpriete d'une societe privee ou d'un groupe 

financier en tant qu'atelier 4ieme echelon; 

b) fait partie d'un reseau complet d'entretien 3ieme e~ 

4ieme echelon (comprenant done egalement les ateliers 

de base) et qui appartient a une grosse societe ou 

un groupe financier; 

cl est repris par un distributeur de marque. 

2.2 one mission de distribution d'eau est confiee a une societe ------------------------------------- ---------------------
P!!!~~-~!!~!~~!!_9~_!_fE!!E· On enleveiait ainsi tou~ les 

soucis techniques au paysan, qui paierait l'eau au m • 

3. L'analyse de5 divers scenarios fait apparaitre gue le 

choix d'une des sclutions d~it etre base sur des etudes de 

rentabilite et de faisabilite approfondies. 

Ces etudes sont ~ elaborer par un groupe de travail au sein de 

la SAED et donneront lie~ a l'etablissement de dossiers de 

negociation entre la SAED et le secteur prive. Dans ces etudes 

on devra entre autre analyser en d'tail la position des paysans 

et les chances d'acceptation du scenario choisi par le milieu 

vi~lageois. 

4. La mise en oeuvre de la strategie de desengagement de la 

SAED devra tenir compte 

- d'une periode de transition pendant laquelle des fonds seront 

necessaires, pouvant permettre de remedier a l'insolvabilite 

actuelle des paysans; 

que des applications pil~ .es d'un OU des scenarios choisiS 

seraient recommandees afin 1e servir d'exemple et de 

stimulant; 

- que des mesures d'accompagnement par le gouvernement, surtout 

en matiere financiere, seront indispensables afin d'epauler 
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et de stimuler les entrepreneurs prives au depart. 

5. Un ~cheancier de la mise en oeuvre du desengagement est 

difficile a etablir a l'heure actuelle, car il faudra tenir 

compte des delais necessaires a la preparation des dossiers 

et au processus decisionnel. En outre cet echeancier dependra 

du plan d'amenagement de la vallee du fleuve et de la mise en 

place des supports financiers. 

6. L'assistance de l'ONUDI dans le projet reformule se 

concentrera sur 2 types d'activites : 

6.1 les activites qui sont invariantes par rapport a la solution 

retenue et qui ont pour but d'assurer le bon fonctionnement 

des GMP. 

6.2 la preparation du desengagement et le suivi de sa mise en 

oeuvre 

7. L'enjeu strategique est de taille et depasse le domaine 

de la maintenance des GMP au niveau des PIV. Il concerne la 

politique generale de la SAED en matiere des activites de 

m~intenance de tout l'equipement technique utilise dans les 

am~nagements du delta et du fleuve en general. Une concerta

tion intensive entre les divers bailleurs de fonds est des 

lors indispensable. 

B. Termes de reference de la mission 

L'objectif d~ la mission est de faire une etude de rentabilite 

de lz stucture ae maintenance de la SAED, concernee par 

l'entretien des GMP et une etude de faisabilite du desengagement 

pour cette struct~re. Elle a pour objectif de preparer une 
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assistance a la SAED dans la definition et la mise en oeuvre 

d'un schema operationnel de desengagement des activites de 

maintenance des GMP dans la region de Matam en relation avec 

d'autres activites de maintenance et dans le respect des options 

socio-economiques prises. 

Pour effectuer cette tache, 4 missions ont ete realisees au 

Senegal et les rapports ont ete elabores aux bureaux du 

consultant. Les termes de reference de la mission sont r3joutes 
en annexe 1. 

c. Diroule•ent de la •ission 

Les missions ont ete effectuees selon le programme suivant 

liere ohase : du 3/7 au 12/8/86 

- Briefing a l'ONUDI/Vienne et Dakar 

- Travail sur le terrain a St.Louis, et dans les delegations de 
Matam, Bake! et Haere-Lao 

- Visite de fournisseurs d'equipements a Dakar 

- Redaction du rapport de la mission 

2ieme phase : du 23/8 au 26/9/86 

- ONUDI/Dakar, con~acts avec des fournisseurs de materiel et 

organismes de f inancement 

- Travail sur le terrain a St. Louis et Matam 

- Redaction du rapport de la mission 

3ieme phase : du 26/1 au 23/2/87 

ONUDI/Dakar 

- Travail sur le terrain a St.Louis et Matam 

- Redaction du rapport 

- Debriefing a Vienne 
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4ieme phase : du 27/4 au 29/5/87 

- ONUDI/Dakar 

- Travail sur le terrain a St.Louis et Matam 

- Redaction du rapport final 

- Debriefing a Vienne 

D. Reaercieaents 

La liste des personnes rencontrees se trouve en annexe 2. 

La mission tient a remercier de leurs services, supports et 

concours, toutes les personnes qui l'ont aidee dans 

l'accomplissement de sa tache, en particulier la direction 

gcnerale de la SAED et specialement Mr. FALL Latsoukabe, 

Directeur du C.N.A.P.T.I., le personnel de la SAED, les 

representants des divers organismes et societis visitees, 

!'homologue National Mr. DIALLO Yaram et !'Expert International 

Mr. ROCK ain~i que Mr. MOSTEFAI, Conseiller Technique Industriel 

Principal hors siege de l'ONUDI et Mlle. GESSLER JPO. 

E. Preaabule 

Tout au long de la mission les criteres de base suivants ont ete 

determinants lors de !'analyse des choix possibles s'offrant a 
la SAED dans le cadre du desengagement 

1. la continuite du fonctionnement des GMP doi~ etre assuree 

car le projet d'irrigation est d'une importance vitale aussi 

bien pour le monde agricole que pour le Senegal 

2. Dans le respect de ce qui prec~de, le meilleur choix sera 

celui qui : 

- limite !'influence du desengagement sur le bilan vivrier des 
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paysans au strict minimum; 

reussit a exploiter !'experience des mecaniciens actuels de 

la SAED tout en creant un noyau de futures Petites et 

Moyennes Entreprises (PME). 

Le present rapport depasse parfois le cadre des attributions 

specifiees dans les termes de reference. 

La mission a estime necessaire d'aborder le fonctionnement des 

PIV et leurs relations avec la SAED afin de rendre plus 

exploitable le present rapport. 
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II. ANALYSE DE LA SITUATION EXISTANTE 

A. Les structures aises en ;;>lace 

1. Le principe de fonctionnement, les objectifs et les 

moyens disponibles 

La SAED, chargee e.a. du developpement des amenagements type 

petits perimetres, a conclu des contrats {annexe 4) avec des 

groupements de villageois qui veulent mettre en valeur un 

terrain situe le long du fleuve Senegal. Pour faire face a ses 

engagements, la SAED a mise e.a. une structure en place chargee 

de la ~aintenance des GMP. Dans les PIV c•est le pompiste qui 

est le principal gestionnaire du GMP. Schematiquement le 

f onctionnement des PIV et les relations avec la SAED peuvent 

etre representees comme suit : 

- b •e• r~s 
co•it~ de ;est ion 

PIV • suee!"fic~e aaenaoh 
situation geo2raphique 

~ • 
4 po•piste 

GMP 4 casoii./huih consei ller 
4 

aestion de 
~ rechanoes aar•.~!! l ~ - superf icie - . r 

~ aaintenance se•ences - cultivee 
~ 

engrais -

SAEi> 

coaaer< ialisation 
pre lduction 

1 .. 

~EVENU 4 
ASSAKAL 

• renouvel!uent 

l'eau 

i 
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Les objectifs, et les moyens des pricipaux acteurs dans 

!'exploitation des perimetres (PIV) sont les suivants : 

PIV : objectifs : 

SAED 

production optimale au meilleur prix de produits 

agricoles (riz, mais, sorgho ••• ) pour 

l'aut~-consommation et la commercialisation 

moyens : 

- membres 

perimetre amcnage 

- GMP 

- politique de maintenance 

- politique agricole 

- assistance SAED 

objectifs : 

la mobilisation, !'organisation et l'encadrement des 

masses rurales pour le d&u~l~ppement de la rive gauche 

du fleuve Senegal 

moyens : 

- assistance gouvernement Senegalais et 

aides bilaterales 

- structure SAED 

- encadrement agricole 

- maintenance 

- commercialisation de la producti~n des PIV 
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2. La situation a ce jour dans la delegation de Matam 

Ace jour, 205 PIV ont ete amenages dans la delegation de Matam 

et la situation au debut de l'hivernaqe 86/07 se presentait 

comme suit : 

nombre d~ PIV superf icie 

zo·ne 

' ' amen ages exploites exploites amenagee exploitee iexploitee 

Bow 21 12 57,l 452,65 206,48 45,6 

Nguidjilone 49 43 87,8 1301,43 802,3 61,6 

Diella 42 18 42,9 886,49 384,9 43,4 . 

Bcki-Diawe 43 27 62,8 1023,61 503 49,l 

Ma tam 19 16 84,2 313,95 293 93,3 

Dial 31 25 80,6 839,24 478,39 57 

TOTAL 205 136 66,3 4997,37 2668,07 53,4 

Le compte d'exploita~ion de la culture de l'hivernage 1986/87 de 

6 PIV de la zone de Nguidjilane est rajou~e en annexe 5, tandis 

que !'evaluation du revenu des agriculteurs est rajoutee en 

anne.iee 6. 
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3. Analyse sommaire 

Les objectifs vises n•ont pas ete atteints entierement et ce 

pour les raisons suivantes : 

3.1 PIV 

membr~s et comit~ de gestion 

plusieurs PIV n•exploitent pas les terrains amenages, 

suite a : 
- un endettement excessif 

- un decouragement 

une mesentente au sein du groupement 

Les resultats de certains PIV sont decevants et e.a. 

suite a une faible gestion (debut de campagne tardive, 

gestion financiere, organisation interne, repartition 

des parcelles, gestion agricole, maintenance du GHP ... 

etc) 

superficie amenagee 

la superf icie amenagee est parfois f aible en rapport avec 

le nombre de membres des PIV (0,2 a 0,3 ha par adherant) 

- la situation geographique du PIV : 

influence le revenu (valeur agricole, distance par rapport 

a la route transport, gas~il, engrais, produits 

agricoles, situation le long du fleuve ou sur un marigot 

2 saisons de culture ou seulement l'hivernage. 
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3.2 Les GMP 

le GMP 

La main-d'oeuvre pour la maintenance des GMP est fournie 

gratuitement par la SAED. Les rechanges fournies et les 

usinages speciaux realises sont factures aux PIV. Trois 

marques differentes de GMP ont ete introduites dans les 

PI~". Ceci complique les travaux de maintenance a realiser 

par les mecaniciens (formation, rechanges) et la formation 

du pompiste. De l'examen de l'annexe 16, nous pouvons 

conclure que certaines revisions/resegmentations qui 

auraient du garantir un f onctionnement normal du GMP 

pour plusieures annees ont ete mal executees. Pour le GMP 

Bl6/l la somme de 1.123.065 FCFA. soit 70 % du prix 

d'achat d'un moteur nu neuf, 2 ete depensee pendant 2,5 

ans. Ces montants sont a augmenter des frais d'usinage 

(rectification vilebrequin et revision de la pompe 

d'injection) et sont en principe factures au PIV concerne. 

Il n•est des lors pas etonnant que des PIV se decouragent 

ou sont endettes. Apparamment cette situation anormale 

s•est regularisee apres les formations que les mecaniciens 

ont re~u au debut 1986 dans le cadre du proj~t 

DP/SEN/82/028. 

- Le pompiste 

- stabilite : insuffisante comme suite a la faible 

remuneration (31.980 a 74.800 FCFA/campagne) et la 

distance entre sa parcelle personnelle et le GMP 

- formation : 298 pompistes ont ete formes et 164 recycles 

par le projet DP/SEN/82/028. Il y a cependant encore des 

pompistes non-formes (stabilite). 
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- Gasoil/huile 

La consommation en gasoil varie d'un PIV a ~·autre 
(maintenance GMP et mauvaise gestion de l'eau : fuites 

entre 76 l/hect a 179 l/hect. Le gasoil (transport 

compris) intervient pour 42,5 % dans le total des 

depenses des PIV. 

La fcibls consommation d'huile pour certains moteurs 

prouve que l'importance de la maintena~ce des GMP n'est 

pas comprise par des PIV 

- Rechanges 

Le cout des rechanges est a cha~ge des PIV. Leur achat, 

a la demande des mecaniciens de zone, est souvent effectue 

avec un grand retard. Il en suit un retard dans 

l'execution des entretiens programmes. c~ci compromet la 

fiabilite des GMP et provoque une usure prematuree. De 

l'analyse du compte d'exploitation de 6 PIV de la zone de 

Nguidjilone (annexe 5) on constate que les rechanges 

n'interviennent que pour 1,3 % dans le cout 

d'exploitation. Ce quote-part extremement faible prouve de 

nouveau que l'importance de la maintenance est 

sous-estimee. Il est cependant a noter que ces montants ne 

comprennent pas le cout des interventions importantes 

(segmentations, revisions etc.) pour lesquels la SAED 

fournit les rechanges et les facture ensuite aux PIV. 

- Maintenance 

La structure de maintenance mise en place par la SAED sera 

analysee en detail au chapitre Il B. 

3.3 La superficie cultivee 
------------··---------
De !'analyse de la situation ace jour, on peut remarquer 

que seulement 53,4 % de la surface amenagoe est cultivee. 
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Cette faible exploitation s•explique par 

des problemes internes des PIV 

- un endettement excessif 

- un retard dans les prises de decision au debut de la 

culture 

- le decouragement des PIV 

- la situation geographique (situation sur un marigot) 

- preference pour les cultures maraicheres en 

contre-saison 

- GMP en panne 

- PIV nouvellement amenages mais non encore exploites 

- problemes avec l'amenagement (digues, canaux •.• ) 

Il serait d'autrepart interessant d'analyser l'impact de 

l'utilisation des engrais et semences sur le revenu des 

paysans. Bn effet, tres peu de PIV achetent ces intrants. 

Lors de visites sur le terrain, nous avons constate que la 

gestion de l'eau pourrait etre amelioree pour plusieurs 

PIV (fuites d'eau, debut/fin de pompage). Les differences 

relevees dans la consommation de gasoil semblent conf irmer 

cette constatation. Le role du conseiller agricole comme 

encadreur et conseiller des PIV est vital pour normaliser la 

situation actuelle. 

3.4 SAED 

Les interventions de la SAEO sont axes principalement sur 

- l'amenagement et l'installation du PIV 

- l'encadrement par le conseiller agricole 

- la maintenance 

- la commercialisation des produits 

La maintenance fera l'objet d'une analyse detaillee au 

chapitre II B, tandis que les autres interventions du SAED 
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soot dicutees lors de l'analyse des activites auxquelles 

elles sont reliees. 

3.5 Le revenu 

La production agricole des PIV est autoconsomme~ et le solde 

est commercialise par la SAED. Le revenu brut est a diminuer 

de : 

- 1 1 imp0t religieux (Assakal) : 5 % 
- fonds de renouvellement : 14.250 FCFA/ha pendant 10 ans 

L'evaluation du reven~ des agriculteurs est rajoutee en 

annexe 6. 

B. Analyse des structures de la SAED concernees par la 

maintenance des GMP 

1. Les structures de la maintenance existantes 

1. :. Le fonctionnement 

Les delegations SAED de Haire-Lao, Matam et Bake! (voir annexe 3 

: carte du Senegal) comprennent des ateliers de base charges 

principalement du 3ieme niveau d'entretien des GMP. Les ateliers 

de Matam et Bakel sont situes en dehors du centre de la ville et 

sont relativement eloignes de l'axe routier St.Louis-Bake! 

tandis que !'atelier de Haire-Lao est situe le long de cette 
route. 

Les 3 atelies sont abrites dans des batiments bien con~us et 

de construction recente. Ils ont ete equipes dans le cadre du 

projet assistance a la SAED pour l'etablissement d'un systeme de 

maintenance de pompes d'irrigation DP/SEN/78/145. 

En c~ qui concerne les activites de maintenance de la Delegation 
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de Matam, objet de la presente assistance de l'ONUDI, l'analyse 

fait ressortir les elements saillants suivants : 

1.2 L'organisation de la maintenance dans la delegation de Matam 
------------------------------------------------------------
a. L'atelier de Mataa 

- Taches - maintenance et reparation des GMP 

3ieme echelon et une partie du 4ieme echelon 

- maintenance des vehicules routiers et engins 

affectes a la delegation 

- petits travaux divers. 

- Personnel 

Organigramme 

- Chef d'atelier l 

- mecanicien de base 4 

- mecanicien de base itinerant 2 

- mecanicien de zone 

7 

b. L'atelier de Boki-Diave 

- Taches : 

Effectif au 

01/05/87 

l 

l 

2 

4 

- interventions 3ieme echelon et certaines du 

4ieme echelon sur les GMP 

- petits travaux divers 



- 23 -

- Personnel 

- chef d'atelier 

apprentis-mecaniciens 

- aide mecanicien 

c. M~canic!en de zone : 

- Taches 

Organigramme 

1 

2 

3 

Ef f ectif au 

01/05/87 

l 

2 

l 

4 

Interventions ler et 2ieme echelon sur les GMP 

- Personnel 

Note 

Organigramme Ef fectif au 

01/05/87 

mecaniciens de zone 6 6 

Dans les ateliers, il y a egalemennt un nombre 

d'apprentis benevoles, non reconnus par la SAED. 

L'analyse des GMP installes fait ressortir que le materiel 

qui etait avant standardise sur ~!STER HR2 ne l'est 

malheureusement plus. Les nouvelles ~cquisitions sont ae 

marque Lombardini, VM et Lister HR3. 

La diversite du materiel a charge des mecaniciens de zone 

rend la tache de ces derniers difficiles. Il est a 
souligner qu'ils ne disposent r·as des outillages specialises 

et que la documentation technique correspondante aux 

nouvelles marqu3s de materiel a ete f ournie avec un retard 

considerable. Il est a craindre que cette situation cree des 
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problemes dans un proche avenir. 

Le demarraqe prochain de MATAM III, qui sera finance dans le 

cadre d'une cooperation bilaterale Franco-Arabe, risque 

egalement de modifier sensiblement les perspectives 

d'avenir. 

Il est prevu d'amenager de nouvelles exploitations d'une 

surface totale de 670 Ha. Une UAI (Unite Autonome 

d'Irrigation) equipee de motopompes puissantes pomperait 

l'eau dans un chenal de distribution. Les PIV recevraient 

l'eau distribul· a !'aide d'une motopompe classique pour 

!'irrigation des parcelles. Le double pompage augmenterait 

les frais d'exploitation, mais la surface par membre des 

parcelles serait d'un hectare au lieu d'en moyenne 0,3 ha 

actuellement. 

Un rrojet po·1r la creation d'une nouvelle exploitation d'une 

surface de 1000 Ha dans le cadre d'une convention bilaterale 

avec l'Italie demarrera tres prochainement. 

1.3 La valeur des equipements, batiments et infrastructures 

a. L'atelier de Mata. 

- Fguipements 

Les equi~ements ont ete fournis dans le cadre de 

!'assistance ONUDI/FENU - premiere phase et sent 

theoriquement amortis. Le releve detaille des 

outillages et outils disponibles a !'atelier de base de 

MATAM est joint en annexe 11. 

Notons a ce sujet, que plusieurs equipements achetes 

sent inoperationnels pour le moment (manque de rechange 
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et/ou competences pour la reparation; materiel en panne 

expedie a un atelier specialise de la SAED et pas 

encore repare, etc.) ou n•ont plus aucune valeur 

commerciale. Une expertise serieuse de tous les 

equipements hors service en VUe de leur reparation OU 

reforme est necessaire. 

La valeur des equipements operationnels est estimee a 
3.780.000,-FCFA. 

- Batiments et infrastructures 

Les batiments des ateliers de base sont repris dans 

l'inventaire comptable des immobilisations edite par 

la SAED en date du 06/08/1985 pour une valeur de 

VALEUR COMPTABLE FCFA 

8.460.916 

ANNEE DE CONSTRUCTION 

1979 

Le cout de construction d'un batiment industriel revient 

a+ 35.000 FCFA/m2 (reference SOFI~ESIT). Pour tenir 

compte du coat des amenagements interieurs de l'atelier 

(fosse, amenagements bureaux, utilites d'ordre social, 

reservoirs de carburant, etc.), nous estimons que le cout 

du m2 utile s'eleve a environ 37.500 FCFA. La surface utile 

du complexe mecanique de MATAM est de 200 m2 pour !'atelier 

et d'environ 25 m2 pour la station de distribution de 

carburant. 

La valeur neuve de ces installations peut done etre 

estimee a 225 m2 x 37.500 FCFA/m2 = 8.437.500 FCFA. La 

valeur venale est estimee a 8.437.500 FCFA x iO % = 
5.906.250 FCFA. 
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b. L"atelier de Boki-Diave 

Eauipement 

Le releve des equipements fournis a !'atelier de 

Boki-Diawe dans le cadre du projet DP/SEN/82/028 est 

rajoute en annexe 12. La valeur de ces equipements 

est estimee a 9.304.000 FCFA 

- Batiment 

La valeur du batiment. en tenant compte de sa 

situation et son etat general est estimee a 
4.200.000 FCFA 

c. Les •ecaniciens de zone 

- Equipements 

Chaque mecanicien de zone a ete dote de 

- 1 moto Honda d'une valeur de 464.000 FCFA 

- 1 outillage d'une valeur de 600.000 FCFA 

total i. u64. ooo FCFA 

Tous ces montants seront a reactualiser au moment de 

leur vente. 

1.4 Les charges de fonctionnement et les revenus 

Il est actuellement impossible de dresser un releve des charges 

de fonctionnement et des revenus des services de maintenance de 

la delegation de Matam. 

1.5 Les services rendus 

De !'analyse de quelques dossiers historiques de GMP (annexe 16) 

nous pouvons conclure que la qualite technique des interventions 



- 27 -

effectuees sur les GMP a laisse a desirer dans le passe. En 

effet, on peut considerer qu•un moteur revise a la meme 

fiabilite qu•un moteur neuf. En pratique on releve parfois des 

resegmentations et des revisions partielles et intermediaires 

espacees de quelques semaines a quelques mois. Un examen 

detaille des fiches de suivi permet de constater que des 

segments 0,20 ou 0,40 ont ete montes dans des cylindres 

standards, que des pompes d'injection ont ete remplacees 

rapidement etc. De telles erreurs n'ont plus ete relevees apres 

mars 1986 ce qui prouverait que la formation des mecanicie~~ par 

le projet ONUDI aurait ete fructueuse. Mais les rechanges 

factures aux PIV suite a des malfa~ons ont contribue a aggraver 

la situation financiere de certains PIV (exemple DIOWOL 1: 

1.639.268 FCFA de rechanges sortis du magasin entre le 15.3.83 

et le 3.2.86). Ce montan~ ne tient pas compte des travaux 

realises a l'exterieur de la SAED (rectification de 

vilebrequins, alesage de cylindres, revision de pompes 

d'injection, etc.). 

2. L'atelier de Ross-Bethio 

2.1 Le fonctionnement 

L'atelier, qui est situe a 52 km de St. Louis, le long de l'axe 

routier St. Louis-Bakel Cvoir annexe 3 : carte du Senegal) est 

charge de reparations importantes cu materiel de la SAZD. 

Le complexe comprend en plus des bureaux, un atelier d'usinage, 

un garage et une carosserie, ~ne section bane d'injection et 

bane d'essai electrique, une menuiserie et des magasins. 

L'atelier d'usinage et le bane d'.~Ssai ont ete con~us pour 
ieme 

assurer e.a. la maintenance du 4 degre et les 
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reparations importantes des engins equipes d'un moteur a 
explosion. Les GMP font par~ie de ce materiel. 

Les machines-outils principales sont tres recentes et souvent 

pas encore operationnelles faute d'accessoires. Ce materiel a 

ete finance dans le cadre de la cooperation bilaterale USAID. Il 

manque cependant un bane de rodage et d'essais pour les moteurs 

revises et/ou repares. 

Remargue De !'examen de l'inventaire comptable des 

immobilisations de la SAED, la mission s•est rendue 

compte que les anciens ateliers de Richard Toll, 

sont equipes d'un pare assez important de 

machines-outils dont un bane d'essai moteurs. 

La possibilite d'utilisation d'une partie de ce 

materiel a Ross-Bethio devrait etre examine 

serieusement. 

2.2 L'organisation 

Dans le cadre de la nouvelle organisation, en vigueur depuis le 

1 juillet 1986, et en vue de preparer sa privatisation d'ici 5 

ans, le complexe de Ross-Bethio est devenu une unite autonome 

dependant directement du President-Directeur General de la SAED. 

Auparavant, les ateliers de Ross-Bethio etaient rattaches a la 

Direction des Equipements. Les magasins sont cependant rattaches 

a la direction Administrative. L'organigramme de !'atelier 

d'usinage prevoit 1 chef d'atelier, 7 meca~iciens et 2 

aide-mecaniciens. 

Sur base d'une courte visite, nous devons conclure que le 

rendement de !'atelier est extremement bas et peut etre 

facilement ameliore (preparation du travail, organisation, 

etc.). La creation d'un service controle qualite permettra 

d'ameliorer la qualite des prestations fournie~. 
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2.3 La valeur des equipements, batiments et infrastructures -------------------------------------------------------
- Les equipements 

- Section Machines-outils 

l rectifieuse SCHOU, neuve; 

l aleseuse SCHOU, neuve; 

1 scie mecanique de recuperation; 

1 surfa~euse SCHOU, neuve; 

1 aleseuse de ligne d'arbre neuve; 

l petit tour EP l m EMCO de recuperation; 

l rectifieuse de tambours Van Norman de racuperation; 

1 aleseuse de tete de bielle de recuperation; 

3 rectifieuses de soupapes Black et Decker de recuperation 

dont 1 operationnelle; 

1 foreuse radiale de recuperation; 

2 postes a souder a l'arc neufs; 

1 fraiseuse de recuperation; 

1 petite foreuse radiale Rockwell de recuperation; 

1 tour parallele EP 2,5 m JEGU de recuperation; 

l etau-limeur ERMANN neuf; 

1 tour EP 5 m Lefevre-Martin neuf. 

- Section d'essai 

1 bane d'essai HANSMANN neuf; 

1 bane d'essai electrique BOSCH neuf. 

- Outillage 

micrometres, jauqes de profondeur, outillage divers 

- Divers 

outillage pour le qarlge et la carosserie; 

1 rP.ctif ieuse de recuperation 

Valeur totale 100.000.000,- FCFA (chiffre obtenu par extra

polation du prix du materiel neuf comparable) 
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- Les batiments et infrastructures 

{Reference SAED : INVENTAIRE COMPTABLE DES IMMOBILISATIONS PAR 

CENTRE DE FRAIS DU 06/08/85) 

Immobilisations 

Libel le 

Hangar 

Atelier 

Abri pour forge 

Centrale electrique 

M~ga:ins en banco 

Magasins en banco 

Hangars 

Mag as in 

Silo 

Quantite 

l 

1 

1 

5 

l 

7 

l 

l 

Construction du poste de 

transformation l 

Reamenagement base Ross-Bethio l 

TOTAL 

Valeur unitaire 

5.402.175.-

20. 780.687.-

110.000.-

25.575.000.-

215.820.-

215.820.-

2.825.442.-

69.221.-

90.000.000.-

300.000.-

121.237.457 .-

266.731.622,-

Ces valeurs comptables devraient etre comparees. dans la 

mesure du possible, avec les prix de vente pour des 

batiments similaires appliques dans la region. 

2.4 Les charges de fonctionnement et les revenus 

Il est actuellement impossible de dresser un releve des charges 

de fonctionnemen~ et des revenus de !'atelier car la 

comptabilite analytique d'exploitation (CAE) n•a ete introduite 

qu•a la fin de 1986. 

Ce plan comptable analytique permettra de determiner a l'avenir 

les charges de fonctionnement et les revenus. 
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Comme le desengagement de !'atelier de la SAED 

n•est pas envisagee avant 5 ans, une etude plus 

detaillee est inutile pour le moment. 

2.5 Les services rendus 

Il est assez etonnant de constater que la rectification des 

vilebrequins des GMP est conf iee a ~ne entreprise privee de 

Dakar alors que !'atelier de Ross-Bethio dispose d'un equipement 

ultra-moderne. Il est est de meme pour la revision des pompes 

d'injection. 

Les services de maintenance de Hatam nous ont repondu que les 

travaux realises par !'atelier central ne repondaient pas aux 

normes de finition requises. Nous n•avons pas pu verifier cette 

information mais il a ete constate lors de la visite des 

ateliers que : 

- le bane d'essai "pompes d'injection" fonctionnait sans les 

fiches techniques du materiel a tarer 

- des accessoires de la rectif ieuse de vilebrequins etaient 

manquants. 
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III. ANALYSE DE LA POSSIBILITE DE DESENGAGER LA 

MAINTENANCE DES GMP 

A. Analyse du •arche potentiel d'!?quipeaents (GMP) et de 

services pour la dele3ation de Mata. 

1. Marche theorigue de services dans la region de Matam 

Par la creation de nouveaux PIV, le nombre de GMP est en 

constante augmentation. Au 2/5/87, 205 motopompes dont 136 

exploitees pendant l'hivernage 86-87, ont ete relevees dans la 

region de Matam. Les nouveaux amenagements prevus (MATAM III et 

projet italien), modifieront sensiblement la situation actuelle. 

Sur base des resultats du Calcul du cout theorique de la 

maintenance d'un GMP, joint en annexe 8, nous pouvons conc~ure 

qu'il y a un marche theorique annuel pour la delegation de Matam 

de: 

- Ma.:.I.-d •oeuvre 

89.Si4 FCFA/AN/GMP x 205 GMP = 18.362.670 FCFA 

- Rec ha 19es 

178.9 1 6 FCFA/AN/GMP x 205 GMP = 36.690.080 FCFA 

Le total du chiffre d'affaires main-d'oeuvre et vente rechanges 

pour le deuxieme, troisieme et quatrieme echelon s•eleve done a 
55.052.7:iO FCFA. 

Ce montant serait a augmenter des revenus complementaires 

eventuels: 

- vente de lubritiants; 

petits travaux divers sur vehicules, engins agricoles, etc.; 

- vente carburant; 

- commissions sur la v~nte de materiel neuf; 

- etc .. 
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2. Marche theorique d'equipements CGMP) 

En acceptant un remplacement theorique des moteurs apres 10 ans 

de service nous pouvons conclure qu'il y en moyenne 

205 GMP = 21 moteurs a remplacer/an. 

10 ans 

Le cout d'un moteur LISTER HR2 nu (orix 1986) s'eleve a 
1.590.000 F (hors taxes) et a 2.840.000 (TTC). 

L'intervention des ateliers de base et de zone dans la vente de 

materiel neuf Cmoteurs, pompes, bacs flottants et infrastruc

tures, conduites de refoulement, etc.) influencera favorablement 

le chiffre d'affzires theorique calcule. 

Remarque Dans le calcul des taux d'amortissement des GMP a 
charge des PIV, un amortissement sur 10 ans a ete 

applique. 

La mission estime qu•en tenant compte des conditions 

d'exploitati~n et de maintenance, ce materiel devrait 

etre amorti sur 6 ans soit environ 10.000 heures de 

fonctionnement. Dans ce cas le chiffre d'affaire 

calcule sera encore plus important. 

Chiffre d'aff.aires theorique brut annuel pour la maintenance 

et la vente de materiel dans la region de Matam 

- Main-d'oeuvre 

- Vente rechanges 

Vente GMP neuves 

FCFA 18.362.670,

FCFA 36.690.080,

pour memoire 

FCFA 55.052.750,-
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Remarque : Ce chiffre d'affaires pourrait augmenter 

considerablement par : 

la vente de materiel neuf (moteurs, pompes 

machinerie agricole etc ••• ); 

!'extension des activites (petits travaux divers 

sur vehicules et engins agricoles, etc .•• ). 

B. Analyse du bilan financier annuel 

l. Le chiffre d'affaires corrige 

De !'analyse du marche potentiel d'equipements et de services 

pour la delegation de MATAM, nous pouvons retenir un chiffre 

d'affaires annuel de 55.05L.750,- FCFA pour la delegation de 

MATAM. 

Ce chiffre d'affaires annuel serait realise pour le deuxieme, 

troisieme et quatrieme echelon de maintenance des GMP si les 205 

G~~ sont operationnels et exploites par les PIV. 

En considerant le nombre de GMP exploites pendant l'hivernage 

1986/87, le chiffre d'affaires brut corrige deviendrait : 

- main d'oeuvre 

- vente rechanges 

12.182.064 FCFA 

24.340.736 FCFA 

36.522.800 FCFA 
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2. Les charges annuelles estimees 

1. Immobilises (1) 

2. Outillages, outils (1) 

3. 1 ~amion d'atelier et 6 motos 

4. • Fra.:.s generaux : eau, elec-

tricite, deplacements, frais 

de gestion etc., estimes a 
5. Achat rechanges et matieres (2) 

6. Main d'oeuvre (3) 

TOTAL 

Remarques 

Amortissement 

lineaire en 

20 ans 

5 ans 

5 ans 

FCFA 

633.000,-

3.336.000,-

956.000,-

1.000.000,-

19.472.588,-

10.573.416,-

35.971.004,-

(1) Ce montant tient compte de la valeur estimee des 

batiments des ateliers etant a reactualiser au moment 

de la vente effective. 

(2) Des contacts avec des importateurs de materiel il ressort 

que des commissions de l'ordre de 15 a 30 % sont accordees 

aux representants. Reference annexe 20 : Entretiens avec les 

principaux importateurs de GMP au Senegal. Nous calculons 

des lors le poste achat rechanges a 80 % du chif f re 

d'affaires en rechanges. Le montant des commissions pour 

vente de rechanges p0urrait s'elever a 4.868.147,- FCFA/an 

pour la region de MATAM. 

(3) Reference annexe 9 : Estimation du coft de la main 

d'oeuvre concernee par la maintenance des GMP au niveau 

de la delegation de MATAM. 
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3. Compte d'exploitation previsionnel 

Chiffre d'affaires 

- Charges 

Benefice annuel brut 

36.522.800,- FCFA 

- 35.971.004,- FCFA 

551.796,- FCFA 

Ce benefice annuel brut ne tient pas compte des revenus 

eventuels suivants 

- les commissions obtenus sur la vente de materiel neuf 

(moteurs, pompes, petit materiel autre que des rechanges, 

outillage, huile, carburant, etc ••• ); 

- les resultats financiers des travaux sortant du cadre de la 

maintenance des GMP (travaux sur vehicules, engins agricoles, 

etc.). 
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IV. ETODE DE RENTABILITE ET DE FAISABILITE DES SCENARIOS 

POSSIBLES POUR LE DESENGAGEMENT 

A. Description des scenarios possibles 

1. Scenario 1 : La structure SAED est graduellement remplacee 

par une structure analogue privatisee 

Principe 

Les GMP sont la propriete des paysans. Leur mise en service et 

les controles courants sont assures par des pompiste5. Les 

divers echelons d'entr~~ien sont assures par des ate~iers de 

zone et de base et par un atelier central. Le renouvellement des 

GMP est a la charge des paysans. Les formules suivantes sont 

possibles pour les divers intervenants. 

i.l Les pompistes 

Les pompistes so~t choisis parmis les villageois et sont 

remuneres par eux comme 9a s'applique a l'heure actuelle. La 

faible renumeration accordee actuellement aux pompistes provoque 

une instabilite pour cette fonction qui est nuisible a 
!'operation des GHP. 

Des pompistes mieux formes pourraient prendre certaines 

operations elementaires de maintenance a leur charge, 

(remplacement filtres a air, huile at gasoil). 

Les frais de maintenance du PIV seraient ainsi reduits et il 

serait possib:e de mieux remunerer le pompiste et d'augmenter 

ainsi la stabilite de l'cperateur. 
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1.2 Les mecaniciens de zone 

a) Reprise par des entrepreneurs prives 

Des entrepreneurs prives (p.ex. des villageois ou des mecani

ciens SAED a convertir) s'installent a leur compte et 

assurent l'entretien ler et 2ieme echelon des GMP de 

de plusieurs PIV. Leurs activites peuvent etre etendues 

par des travaux d'entretien de diverse nature (petites 

machines agricoles, forge .•. ). Leurs prestations seront 

remunerees par les villageois. Les pieces d~ rechange et 

consommables sont achetes par le mecanicien de zone et 

factures aux PIV. 

b) Reprise par des GIE ou des Cooperatives 

Divers GIE ou bien une cooperative de paysans (exemple des 

CUMA'S) se mettent d'accord pour organiser la maintenance 

des GMP et designent un mecanicien (viJlageois ou autre) 

pour !'execution des travaux. Le mecanicien est remunere par 

les villageois. Le fonctionnement sera identique a celui 

decrit ci-dessus sous a. 

1.3 Les ateliers de base 

a) Reprise par des entrepreneurs prives 

Des entrepreneurs prives (p.ex. ex-mecaniciens de la SAED) 

s'installent a leur compte et reprennent les ateliers de la 

SAED. Ces ateliers sont destines a faire l'entretien 
ieme ieme 

3 et une partie du 4 echelon des GMP. 

Afin d'assurer un volume de travail suffisant, les activites 

de ces ateliers pourront etre etendues par l'entretien de 

machines agricoles, d'engins TP et de vehicules. 

Les prestations seront remunerees par les villageois. 

Les ateliers devraient constituer un magasin de pieces de 

rechange bien fourni. Un contrat d'entretien liera les 
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at~lie=s et les groupements selon lequel les ate~~ers 
ieme 

s•engagent a executer l'entretien systematique 3 

echelon selon un planning preetabli et a un cout convenu. 

Les reparations eventuelles ne seraient pas inclues dans ce 

contrat. Les ateliers se reapprovisionneront en pieces de 

rechange soit directement a partir de l'etranger 

{importation) soit a travers les circuits deja existants 

{concessionnaires, courtiers, etc.). 

b) Reprise par des distributeurs de maraue 

Des distributeurs de marque ouvrent une antenne qui couvre 

une region determinee OU reprennent les ateliers de la 

SAED. Cette antenne aurait pour mission d'assurer le service 

apres-vente, l'entretien et la fourniture de pieces de 

rechange. 

c) Reprise par des societes existantes ayant des competences 

mecaniques 

Des societes existantes ayant des competences mecaniques 

pourraient reprendre des atelier~ de la SAED ou en creer 

d'autres dans des regions OU ils n•en existent pas. Le 

fonctionnement de ces ateliers serait analogue a celui decrit 

ci-dessus sous a. 

d) Reprise par des investisseurs prives 

Des investisseurs prives ou une grosse societe prend en 

charge un, plusieurs ou un reseau complet d'ateliers 

dans lesquels des mecaniciens (p.ex. ex-SAED) seraient mis. 

Le fonctionnement serait analogue a celui decrit 

ci-dessus sous a. 
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1.4 Les activites de maintenance au niveau d'une Delegation 

a) Reprise par des distributeurs de marque, des socie~es 

existantes ayant des competences mecaniques ou des 

investisseurs prives 

Les considerations detaillees sous 1.1.3 di-dessus restent 

d'actualite. 

b) Reprise par un groupement de mecaniciens SAED desengagEs 

Un groupement d'anciens mecaniciens SAED desengages, de 

preference renforce par un technicien superieur avec des 

experiences de gestion technique et commerciale, pourrait 

reprendre l'ensemble des activites de la SAED dans le domaine 

des GMP dans une delegation. 

Cette cooperative qui serait le representant exclusif d·~n ou 

plusieurs importateurs, disposerait d'un stock tampon assez 

important de pieces de rechange eventuellement financees sur 

une ligne de credit accordee par l'importateur du materiel. 

Ce c~rnier interviendrait egalement dans la formation 

continue des mecaniciens et dans la fourniture d'outillage 

specialise. 

Les ateliers actuels assureraient les interventions du 
ieme ieme 

3 degre et une partie du 4 degre des GMP 

tandis que les autres membres du groupement seraient chargts 
ieme 

de la maintenance du 3 degre d'un nombre de 

G.M.P. a l'instar de !'organisation SAED existante. 

Toutes les operations de maintenance seraient realisees sur 

base d'un tarif fixe par convention. Le groupement payerait 

un traitement mensuel a ses membres actifs en rapport avec la 

fonction exercee. Le revenu d'interventions sur d'autres 

engins que des GMP serait per~u directement par celui qui les 

realise. Les benefices annuels seraient repartis entre le~ 
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membres de la cooperative en fon~tion de criteres bien 

definis lors de la creation. La forme legale des groupements 

a constituer devrait faire l'objet d'un examen detaille 

(cooperative, groupement d'interet economique, societe 

privee, etc.}. 

2. Scenario 2 : Reprise des activites de la SAED dans le 

domaine de la gestion de l'eau par une entreprise privee 

a} Reprise de tous les GMP par une societe d'exploitation 

Une societe rependrait !'ensemble des activites de la SAED 

dans le domaine de la gestion de l'eau et se chargerait en 

plus du pompage et du remplacement des GMP, s'il y a lieu. 

L'eau necessaire a !'irrigation serait facturee aux PIV 

ou a l'heure Moteur de fonctionnement du GMP. 

b} Reprise d'un ou de quelaues GMP au niveau d'une ville ou 

d'un village par des entrepreneurs ou mecaniciens prives 

Le principe d'exploitation serait identique a celui 

expose ci-dessus. 

B. Analyse des avantages et inconvenients des differents 

scenarios 

l. Scenario l : L'infrastructure SAED est graduellement 

remplacee par une structure analogue privatisee 

1.1 cout 

Tous les scenarios proposees engendrent inevitablement une 

charge supplementaire pour les PIV, qui ne paient actuellement 

pas les prestations de main-d'oeuvre fournies par la SAED. Les 

couts des prestations de Main-d'oeuvre necessaires pour 



- 42 -

ass~rer la maintenance deuxieme et troisieme degre des GMP dans 

le cas des differents scenarios detailles au paragraphe l sont 

compares ci-apres Cvoir annexe 10 : calcul du montant de la 

main-d'oeuvre facturee pour la realisation des differents 

echelons de Maintenance des GMP par les ateliers de zone et de 

base) 

A. A:el:ers ce :ane 
- des r.:re?reneurs 

?rivu 
- ces GIE cu C~~~·s 

5. A:elier :e ~ase 
- des er.:re~reneurs 

pd vis 
- des c:s:r:~u:eurs 

C:e sarc;\.e 
- des scc:e:es !1:s:2~

:es a~a~: ces cc:~i

:ences ~icar.:c~es 
- invest:sseurs ~r:vis 

c. t.:el:ers ce :ase e: 
de zcne 

- c:s:ri~u:e~rs :e ~ar
c;ues. soc:i:is e1:s
:or.!es cu :r.ves~is

seurs ~r:~es 
coo~era::ve ce sica
n:c:ens S~EJ cesen;a
;es 

Frix annuei/GllP 
(F:;Ft.) 

s.::~1.-

9.351.-

:i • • 1 -.. ;: . -

22.5E:!.-

22.::3.-

::ir: :r cnnue 1 
glc~2l/Gl!P 

(FCFt.) 

........ ,, 
;t .. - .• " ... I 
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1.2 Examen des divPrses solutions et de leur possibilite de -------------------------------------------------------
realisation 

a) Activites des mecaniciens de zone 

- Reprise par des entrepreneurs prives 

La reprise des activites des mecaniciens de zone par des 

entrepreneurs prives (p.ex. mecaniciens SAED desengages) 

est parfaitement realisable. Les mecaniciens ex-SAED 

connaissent le materiel et l'environnement rural. Mais il y 

a des zones facilement accessibles avec une grande 

concentration de GMP et d'autres eloignees avec une 

dispersion geographique importante des motopompes. Les deux 

types de zone sont desservis par un mecanicien. Il faudrait 

des lors proceder a une reorganisation des zones 

d'intervention des mecaniciens. 

- Reorise par des GIE ou CUMA's 

Les problemes exposes ci-dessus restent d'actualite. 

La mission ne recommande pas cette solution a la lumiere 

des problemes de gestion (financiers et autres) que le~ PIV 

rencontrent actuellement. D'autre part, suite aux enquetes 

effectuees, il apparait que tres peu de mecaniciens SAED 

seraient interesses de travailler pour des GIE ou CUMA's. 

b) Ateliers 

Reprise par des entrepreneurs crives 

Il est possible d'envisager la reprise des ateliers par des 

entrepreneurs prives {de preference des mecaniciens SAED 

desengages OU des mecaniciens experimenteS et reputes). 

Le financement de !'operation devrait faire l'objet d'un 

examen serieux pour garantir un maximum de chances de 

reussite aux nouveaux independants. 
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Il y aura egalement lieu de definir une cle de repartition 

equitable des commissions accordees sur les rechanges entre 

les ateliers et les mecaniciens de zone. 

- Reprise par des distributeurs de marque 

La position des principaux interesses peut etre resumee 

comme suit 

1. MATFORCE 

Cette firme cherche a promouvoir sa representation a 
l'interieur du pays par l'intermediaire de prives (GUEYE 

a Matam, AGRIMAT a St.Louis) et DP. semble pas dircctement 

interessee par la reprise des installations de la SAED. 

2. SOSEDA 

Cette Societe cherche a etendre ses activites a l'interieur 

du pays. L'experience de PODOR (accord avec la S.N.T.I. : 

conserverie de tomates) ou elle a installe une represen

tation pourrait etre decisive pour sa politique d'avenir. 

La SOSEDA semble interesse par la reprise de certaines 

activites de la SAED mais il reste a voir si son but 

cadre avec l'objectif principal de l'apres-SAED : la 

limitation de !'influence du cout de la maintenance 

des GMP sur le bilan vivrier des paysans. 

3. PEYRISSAC 

Cette Societe n•est pas interessee par la reprise des 

activites de la SAED et ferme actuellement ses represen

tations a l'interieur du pays, suite a la situation 

economique et a des experiences malheureuses avec des 

gerants. 

L'hesitation des differantes societes potentiellement 

interessees, s•explique pour les raisons suivantes : 

- les ateliers de base sent implantes dans une unite SAED 

dent la vocation n•est pas entierement technique et la 

situation geographique n•est pas toujours ideale pour une 
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exploitation commerciale; 

- le marche de materiel neuf est relativement limite et le 

financement n•est pas toujours garanti, p.ex. le cas des 

P.I.V. en retard de versements pour le fonds de renouvelle-

ment; 

- la SAED a achete recemment des moteurs de marque V.M 

(SO.DE.SA) et melange ce materiel avec les equipements 

LOMBARDINI et LISTER. Il s•en suit qu•une concession 

monolistique pour une region pendan~ une periode fixee 

est difficile a realiser dans les domaines de l'equipement, 

des rechanges et de l'outillage specialise; 

Le monde commercial n•est pas convaincu de la realite 

d•un desengag~ment de la SAED; 

- l'investissement en rechanges et en personnel pour la 

creation d'une antenne sur place est relativement eleve 

et la dispersion des centres d'activite rend une gestion 

a partir de DAKAR difficile. 

- Reprise par des societes existantes ayant des competences 

•ecaniques 

Les considerations developpees pour la reprise par des distri

cuteurs de marque restent d'actualite. 

Le probleme d'approvisionnement en rechanges (financement d'un 

:ct :•portant de rechanges pour 3 types de moteur, representa

t:cn en exclusivite de marques pour le SENEGAL etc.) rend 

cette sol~tion encore moins attrayante. 

La a1ss1on ne pense pas qu'il y ait un interet reel de la 

~art des societes potentiellement concernees. 

Reprise par des investisseurs prives 

Les inconvenients developpees pour la reprise par des societes 

existantes ayant des competences mecaniques sent encore 
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accentues par un eventuel manque d'experience dans le domaine 

de la maintenance des GHP des investisseurs prives 

potentiellement interesses. 

c) Ateliers et activi~es dans les zone 

- Reprise par des distributeurs de marque, des societes 

existantes ayant des competences mecanigues ou des investis

seurs prives 

Cette solution est techniquement acceptable si les mecaniciens 

de zone et de base sont des agents SAED desengages. 

Il est cependant a craindre ~ue : 

- des prestations a charge des mecaniciens de zone ne soient 

pas suivis (structure administrative lourde); 

- que les zones les moins rentables (grande dispersion geogra

phique et relativement peu de GHP) ne soient delaissees et 

abondonnees progressivement pour des raisons de rentabilite. 

Reprise par des mecaniciens SAED desengages 

Cette solution resoudra les problemes exposes sous a (reprise 

des activites dans les zones par des entrepreneurs prives) et 

sous c (reprise des ateliers de zone et de base par des 

societes existantes), car elle serait la co~ie de la structure 

SAED existante. Il y aurait cependant lieu de trouver une 

solution valable pour : 

- le financement de !'operation 

- le desequi~ibre du nombre de GMP a charge des diff erentes 

zones tout en tenant compte de la dispersion geographique 

des GMP 

- l'encadrement du groupement pendant le debut de son 

operation. 
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2. Scenario 2 : Reprise des activites de la SAED dans le 

domaine de la gestion de l'eau par une entreprise privee 

Les inconvenients exposes ci-dessus pour la reprise des 

activites de la SAED par des grandes societes seront encore 
3 

accentues par un cout tres eleve du m d'eau vendu aux 

paysans. 
3 

En fait la vente de l'eau au m OU a l'heure moteur 

sous-entend que les charges du pompiste-paysan actuel seraient 

reprises par un pompiste remunere par la Societe de distribution 

d'eau. Ce cout complementaire influencera serieusement le 

bilan vivrier du paysan. 

La reprise de la gestion d'une ou de quelques GMF au niveau 

d'une localite par un entrepreneur prive avec une experience 

mecanique pourrait cependant etre envisagee. Ses charges fixes 

seraient moins importantes que celles d'une grande entreprise 

telle que mentionnee ci-dessus. En fait cette situation 

dechargerait les PIV de tous les soucis techniques et financiers 

de la gestion d'une pompe. L'eau pourrait etre facturee par 

heure de fonctionnement du GMP. 

Il est cependant evident que cette solution entrainerait 

egalement des frais supplementaires pour les PIV (benefice du 

proprietaire du (des) GMP). 
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c. Anal.yse de la position des paysans et du •ilieu 

villageois iapact socio-econoaigue 

1. Analyse de la position des paysans et du milieu villageois 

des diverses formules de desengagement retenues par la SAED 

Tout au long de notre mission nous avons enregistre l'inquietude 

des interesses. En effet, le sentiment general est que la SAED 

abandonne les P.I.V. et qu'il n•y aurait pas une solution de 

rechange valable lors de la privatisation. La convention conclue 

entre la Caisse Nationale de Credit Agricole du Senegal (CNCAS} 

et la SAED relative au financement du credit de campagne et du 

credit d'equipement des PIV (annexe 7) n'est pas encore 

operationnelle. Les prestations de maintenance fournies par les 

mecaniciens actuels sont generalement appreciees par les PIV. 

Comme d'autre part ces mec~niciens sont souvent originaires de 

la region et comme ils connaissent tres bien les problemes des 

PIV, ce sera probablement le scenario "reprise de la maintenance 

des GMP par les anciens mecaniciens de la SAED" qui a le plus de 

chances d'etre acceuilli favorablement par les PIV. En effet, 

il inf luencera peu le revenu des paysans et permettra une 

solution transitoire sans heurts. 

Une campagne d'information et de formation, completee par des 

exemples chiffres Cresultats comptables des ateliers pendant la 

periode transitoire) et un encadrement par des Conseillers 

Agricoles experimentes devraient permettre de maintenir la 

motivation des PIV au niveau actuel et meme de l'ameliorer. 

2. L'impact socio-economigue 

L'evaluation du revenu des agriculteurs, elabore sur base des 

chiffres moyens 84/85 obtenus sur 70 perimetres irriges 

villageois, jointe en annexe 6, fa~t ressortir les depenses de 
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(FCFA)/ha 

Campagne 

d'hivernage contre saison 

huile 3.091,-

pieces detachees 5.916,-

main-d'oeuvre 1.860,-

FCFA/ha 10.867,-

927,-

3.000,-

1.432,-

5.359,-

Total FCFA/ha 

4.018,-

8. 916 ,-

3.292,-

16.226,-

De la comparaison des charges decoulant du cout theorique de 

la maintenance d'un moteur LISTER HR2 joint en annexe 8 et des 

charges obtenues sur base des chiffres moyens 84/85, il ressort 

que les resultats des 2 calculs sont du meme ordre de 

grandeur: 

Chiffres moyens 

84/85 x 17 ha 

- pieces detachees et huile 219.878,- FCFA 

- main-d'oeuvre 55.964,- FCFA 

275.842,- FCFA 

Calculs 

theoriques 

178.976,- FCFA 

89.574,- FCFA 

268.550,- FCFA 

Les conclusions de "!'evaluation du revenu des agriculteurs", 

jointes en annexe 6, restent done d'actualite, si les 

interventions de maintenance sent realisees par des 

entrepreneurs prives. 

En effet, les PIV prennent actuellement l'achat des pieces de 

rechange a leur charge tandis que la main d'oeuvre necessaire a 
la realisation des trauaux est fournie gracieusement par la 

SAED. En pra~ique les frais d'exploitation annuels des PIV 
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augmenteront d'environ 90.000 FCFA par GHP (Cout de la 

main-d'oeuvre) des la privatisation de la maintenance. Cela 

signifie une charge supplementaire de 1.588,-FCFA/an/parcelle de 

0,3 ha ou 2,58 % des charges totales d'un PIV. Si la maintenance 

des GMP est confiee a des distributeurs de marque OU a de 

grosses societes, !es frais d'exploitation par l'influence de la 

facturation de la main-d'oeuvre passeront a 540.000,

FCFA/GMP/an soit 9.529,- FCFA/an/parcelle de 0,3 ha ou 15,5 % 
des charges actuelles d'un PIV. 
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V. ETUDE DES DOSSIERS DE NEGOCIATION PERMETTANT A LA SAED 

D'ENGAGER LE DESENGAGEMENT 

1. La structure de la maintenance des GMP proposee 

En tenant compte de tous les elements disponibles, nous 

proposons la structure de maintenance des GMP suivante : 

Maintenance 
4ieme echelon 

Maintenance 
3ieme echelon 
et une partie du 
2ieme echelon 

Maintenance 
ler echelon et 
une partie du 
2ieme eche!.on 

4.telier-pilote 
BOKI-DIAWE 

Zone de 
BOKI-D!Ai.'E 

.-------------, 
1 Zone de 

1 
I NGUIDJ!LONE ' 
~------------J 

r-------~------; 
1 

Zone ae , 
• DIAL ' ._ _____________ J 

Atelier de base 
de MATAM 

r-------~------, 
1 Zone ce 1 
I DIELLA I 

L--------------~ 

1205 pompistes I 

2. La description des activites et de l'organisation des 

dif ferents echelons de maintenance 

2.1 Les pompistes 

Les pompistes seront charges de la maintenance du lier echelon 

et des interventions simples du 2ieme echelon suivantes : 

- 250 HM Vidange et remplacement de l'huile et de l'element 

filtre a huile, nettoyage, elimination des fuites 
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Suu HM Idem 250 HM et en plus remplacement de !'element 

filtre a gasoil. 

En leur confiant, en plus de leur charge actuelle, les 

interventions elementaires de la maintenance 2ieme echelon on 

pourrait : 

- reduire !es frais de maintenance des GMP et limiter d'impact 

financier de ~a privatisation sur le revenu des PIV 

- augmenter la fiabilite des GMP en responsabilisant le pompiste 

- motiver le pompiste en augmentant sa remuneration. 

Les pompistes formes dans le cadre du projet ont les 

connaissances techniques suffisantes pour assurer la maintenance 

ler echelon des GMP. Pour la realisation des interventions 2ieme 

echelon, leur formation devrait etre completee. 

Ils disposent d'un outillage elementaire, fourni dans le cadre 

du projet PNUD/ONUDI qui est suffisant pour assurer les travaux 

a leur charge. 

2.2 Les mecaniciens de zone 

a) Fonctionnement 

- Zone d'action 

Les zones d'action des differents mecaniciens de zone 

privatises seront delimitees par !'organisation SAED en 

vigueur. 

- Champ d'activites 

Les mecaniciens de zune prendront en charge les activites 

suivantes : 
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mai~tenance deuxieme echelon 

1500 HM : en sus des donnees 250 HM et 500 HM, depose des 

porte-injecteurs, controle du tarage et nettoyage, 

remplacement des nez d'injecteurs s'il y a lieu. 

maintenance troisieme echelon : toutes les interventions 

Ils pourraient d'autre part effectuer des interventions sur du 

materiel appartenant a des prives (broyeurs, machines, 

vehicules, ... ) 

Les mecaniciens de zone deviendront "l'artisan-mecanicien" du 

village et realiseront en plus de la maintenance 3ieme echelon 

des GMP, des travaux divers dans le domaine mecanique. 

Les mecaniciens de zone formes dans le cadre du projet 

PNUDI/ONUDI disposent des connaissances techniques suffisantes 

pour assurer la maintenance 2ieme echelon des GMP. 

Dans le domaine de la maintenance 3ieme echelon et de la 

gestion technique, financiere et commerciale leur formation 

devrait etre completee. 

L'outillage dont ils disposent actuellement est disparate et 

inclomplet et ne permet pas de demarrer !'operation sur une 

base saine. 

Au depart de la privatisation, les mecaniciens devraient 

disposer au minimum : 

- d'un outillage adequat pour assurer la maintenance au 3ieme 

echelon 

- d'un stock vital de rechanges de grande consommation pour la 

maintenance jes GMP (filtres a huile et a gasoil, quelques 

injecteurs et joints). Ce stock pourrait etre renouvele au 

niveau initial a !'occasion d'une visite a !•atelier du 
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4ieme echelon 

Moyens materiels necessaires 

- l moto HONDA (existant - projet ONUDI) 

l outillage (existant - projet ONUDI) 

- l outillage complementaire a acquerir 

- Outils de gestion 

Les outils de gestion suivants seront necessaires pour le 

mecanicien de zone privatise : 

- l facturier 

- l programme d'entretiens a realiser 

- l carnet de gestion des stocks 

- l livre de caisse 

- Statut juridique 

Les mecaniciens de zone desengages devront s'installer comme 

artisans independants. 

- Conventions 

Lors d'une privatisation des activites du mecanicien de zone, 

les conventions suivantes seraient a elaborer : 

1. une convention SAED-mecanicien de zone precisant 

- la zone d'activite 

- le champ d'activites 

les relations avec les PIV (travaux, prix unitaires max., 

services a rendre, vente de pieces de rechange) 

les mcyens materiels concernes par la convention 

- les modalites financieres 

- le systeme de controle des activites prevues 

- les penalites prevues lors du non-re~pect de la 

convention 
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2. Une convention mecanicien de zone desengage/organisme 

de financement/SAED. Cette convention devra concerner 

tous les aspects financiers de la privatisation. 

3. Une convention mecanicien de zone/distributeurs de 

materiel MATFORCE. SOSEDA. AFCO. SOSELF, etc. precisant 

- le~ commissions accordees sur la vente de rechanges 

- la ligne de credit accordee : montant, duree 

- le service apres-vente assure : formation. outillage, 

documentation technique, ••• 

b) Les aspects financiers 

- Le bilan d'exploitation 

De !'analyse du bilan financier brut des operations de 

maintenance du 3ieme echelc~ (annexe 13), il est possible de 

conclure que ce desengagement est possible du point de vue 

financier. Les revenus mensuels bruts calcules sont cependant 

a diminuer pour tenir compte des impots et taxes et des PIV 

non-exploites pour diverses raisons. 

Le mecanicien de Nguidjilone double son revenu actuel e~ ce 

par le nombre de pompes installees dans sa zone d'activite 

d'une part et d'autre part par le pourcentage eleve du nombre 

de GMP exploites pendant l'hivernage 86/87 (88 %) 

La zone de Diella par centre semble ne pas etre rentable et 

ce parce que seulement 18 GMP sur les 42 installes dans cette 

zone etaient exploites pendant l'hivernage 86/87 

- Le financement de !'operation 

Le montant suivant est necessaire pour financer la mise en 

place d'un artisan-mecanicien independant : 
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l moto ex-projet ONUDI : 464.000 FCFA 

l coffret d'outillage : a acheter 120.000 FCFA 

l stock de rechanges strategiques 

a acheter 100.000 FCFA 
\ 684.000 FCFA 

Ce montant pourrait etre finance par la SOFESEDIT dans le 

cadre du Fonds Special de Reinsertion du Personnel SAED 

dont les conditions sont les suivantes 
6 

- maximum : 25.10 FCFA par projet 

- financement a concurrence de 100 % 
- destinee au personnel SAED desengage 

- un dossier justificatif. 

c) L'avis des interesses 

Des contacts avec plusieurs interesses, nous pouvons conclure 

que ceux-ci sont generalement interesses, mais ont des 

aspirations peu realistes quant au financement de l'operation 

de desengagement et des moyens qui seront mis a leur 

disposition. 

2.3 L'atelier de Boki-Diawe 

a) Fonctionnement 

- Zone d'action 

L'atelier de Boki-Diawe prendrait en charge les activites de 

maintenance du 3ieme echelon sortant de la competence des 

mecaniciens de zone, les activites de maintenance du 4ieme 

echelon ainsi que la maintenance des GMP de la zone de 

Boki-Diawe. Il realiserait des travaux pour des prives dans 

les differents domaines de la mecanique (vehicules, moteurs, 

equipements agricoles, soudure, travaux de forge, menuiserie 
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metallique, etc.). 

- Champ d'activites 

L'atelier pilote de Boki-Diawe couvrirait les zones de 

Boki-Diawe, Nguidjilone et Dial pour la maintenance du 4ieme 

echelon et la zone de Boki-Diawe pour la maintenance 3ieme 

echelon. 

- Moyens materiels 

Les moyens materiels affectes a !'atelier pilote sont : 

- !'atelier de zone amenage par la SAED dans le cadre du 

prcjet ONUDI 

- l'outillage et l'equipement detaille en Annexe 12 

- une moto fournie dans le cadre du projet ONUDI. 

- Outils de gestion 

Les outils de gestion suivants seront necessaires pour 

pcrmettre une gestion de !'atelier pilote de Boki-Diawe 

- l facturie~ 

- l livre de caisse entrees-sorties 

- l carnet de gestion des stocks 

- l programme de travail : programme d'entretien, revisions, 

grandes reparations. 

- Statut juridique 

L'atelier serait a reprendre par un mecanicien de zone/de base 

experimente qui s'installerait comme artisan independant. 

- Conventions 

Lors d'une privatisation, les conventions suivantes seraient a 
elaborer : 
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1. Une convention SAED-mecanici~n privatise precisant 

- la zone d'activite 

- le champ d'activite 

les relations avec les PIV et les mecaniciens de zone 

(travaux a realiser. prix maximum. ~e~vices a rendre, 

vente de pieces de rechange, ••• ) 

- les moyens materiels concer1£5s par la convention 

- les modalites financieres 

- le systeme de controle des services fournis 

- les penalites prevues lors du non-respect de la 

convention. 

2. Une convention mecanicien de base desengage/organisme de 

financement ou SAED. 

3. Une convention mecanicien de base/fournisseurs (distribu

teurs de marques, petroliers, fournisseur de matieres 

premieres, ateliers pour usinages specialises, •.• ) 

precisant : 

- les commissions accordees 

la ligne de credit eventuelle 

le service apres-vente assure 

montant et duree 

formation, outillage, 

documentation tec~1nique, promotion commerciale, ... 

- l'exclusivite pour la zone. 

b) Aspects financiers 

L'analyse du bilan financier brut {avant impots et taxes) 

joint en annexe 12 permet de conclure que le desengagement de 

l'atelier pilote de Boki-Diawe est rentable. 

Les perspectives de reussite de !'atelier pilote de Boki-Diawe 

sont encourageantes car il a les atouts suivants 

- !'atelier est situe dans un village important, situe le long 

de l'axe r~utier St.Louis-Bakel; 
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- le demarraqe procbain de Matam III. situe partiellement tout 

pres de Boki-Diawe elargira le marche potentiel de !'atelier; 

il est equipe du materiel et de l'outillage pour faire face a 
une multitude de problemes techniques. 

- Le financement de !'operation 

Le mcntant suivant est necessaire pour financer la mise en 

place d'~n artisan-mecanicien independant a !'atelier de 

Boki-Diawe 

- ba~iment amenaqe par la SAED, estime a 
- outillage/equipements ex-projet ONUDI 

- 1 moto HONDA ex-projet ONUDI 

- stock de rechanges strategiques 

TOTAL 

FCFA 

4.200.000 

11.630.000 

464.000 

700.000 

16.924.000 

Ce montant po~rrait etre finance par la SOFISEDIT dans le 

cadre du Fonds Special de Reinsertion du personnel SAED 

(reference annexe 18). 

c) L'avis de l'interesse prepose 

La mission a discute longuement avec le gestionnaire actuel de 

!'atelier de zone, le nomme Moctar SIBY. Ce dernier, qui a 42 

ans, a le profil technique :deal pour reprendre !'atelier. En 

effet, il a une longue ex~erience comme mecanicien de zone et 

jusqu'en 1986, il etait a!fecte a la base de Matam comme 

responsable de la revision des GMP en atelier et des 

interventions complexes sur le terrain. 

Notre enquete a confirme que l'interesse dispose des 

connaissances techniques et de !'experience necessaire pour 

reprendre !'atelier pilote de Boki-Diawe. Neanmoins Monsieur 
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SIBY, qui est interesse par les perspectves d'avenir qui lui 

sont offertes par le desengagement, n•a aucune notion en gestion 

financiere ni en exploitation commerciale. Cette grave lacune 

risque de compromettre la reussite du desengagement. Une 

formation dans ces domaines serait indisp~nsable. 

2.4 L'atE~ier de Hatam 

a) Fonctionnement 

- Zone d'action 

L'atelier de Matam prendrait en charge les activites de 

maintenace du 3ieme echelon sortant de la competence des 

mecaniciens de zone ainsi que les activites de maintenance du 

4ieme echelon. Il realiserait en plus des travaux pour la SAED 

et des prives dans le domaine de la mecanique (vehicules, 

moteurs, engins de terrassement, engins agricoles, soudure, 

ecc ... ). 

- Champ d'activites 

L'atelier pilote couvrirait les zones de Hatam, Bow et Diella. 

- Moyens materiels 

Les moyens materiels affectes a l'atelier sont 

- l'atelier de base existant 

- l'outillage et l'equipement detaille en annexe 11 

- Outils de gestion voir 2.3.a 

- Statut juridigue voir 2.3.a 

- Conventions voir 2.3.a 



- 61 -

b) Aspects financiers 

L'analyse du bilan financier brut (avant impots et taxes) 

joirt en annexe 15 permet de conclure que le desengagement de 

!'atelier de Matam dans le domaine de la maintenance des GHP est 

rentable. La situation geographique de l'atelier et le demarrage 

prochain de plusieurs projets (Matam III et le p~ojet Italien) 

sont des atouts supplementaires. 

- Le financement de l'ooeration 

Le montant suivant est necessaire pour financer la mise en 

place d'un artisan-mecanicien a !'atelier de Matam 

- batiment existant 

- outillage equipements 

- stock de rechanges strategiques 

TOTAL 

FCFA 

5.906.250 

3.780.000 

700.000 

10.386.250 

Ce montant pourrait etre finance ~ar la SOFISiDIT dans le 

cadre du Fonds Special de Reinsertion du personnel SAED 

(reference annexe 18). 

c) L'avis de l'interesse en place 

De discussions avec le chef d'atelier sur place, le nomme 

SAMBA Mouhamadou, il ressort que celui-ci semble etre 

interesse pour reprendre l'atelier. 

Il occupe la fonction de chef d'atelier depuis plusieurs 

annees et a une longue experience dans le domainu de la 

maintenance des GMP. Mais, ses connaissances administratives 

et de gestion sont tres limitees et deja actuellement, il ne 

respecte pas les instructions en vigueur a la SAED, dans le 

domaine de la comptabilite analytique. 
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VI. LE PLANNING D'ASSISTANCE DIRECTE A LA SAED DANS LA 

POURSUITE DES ACTIONS PREVUES 

1. Preambule 

En 1985, il avait ete decide de retirer l'encadrement de la SAED 

dans le domaine de la maintenance des GHP a partir du 1/1/1987. 

Pour plusieurs raisons, cette echeance a ete reportee et a notre 

connaissance, aucune decision definitive n•a ete prise a ce 

jour. 

Ci-apres sont repris en grandes lignes 2 scenarios possibles 

pour le desengagement de la SAED dans le domaine de la 

maintenance des GHP. Le premier opte pour une privatisation 

"brutale" des activites dans le domaine de la mainte~ance des 

GHP et sans assistance aux nouveaux independants (anciens de la 

SAED ou pas), tandis que le deuxieme est echelonnee dans le 

temps et prevoit une assistance aux anciens mecaniciens SAED 

(achat d'outillage et constitution d'un stock de roulement de 

rechanges, encadrement des mecaniciens pendant une periode 

d'essai, •.• ). Ces deux scenarios extremes peuvent etre 

combines pour obtenir une solution "sur mesure". 

Independant du scenario choisi, il y aurait lieu de : 

- demarrer des a present la formation complementaire des 

pompistes et de renforcer l'encadrement des PIV dans les 

divers domaines de !'exploitation (gestion : agricole, 

administrative, eau, or~anisation, maintenanc GMP etc ... ) 

- relancer la CNCAS relative a !'application pratique de la 

convention relative a la fonction credit pour les PIV 

- prendre des mesures pour relancer les PIV actuellement 

non-exploites pour diverses raisons 
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- etudier des solutions possibles pour normaliser l.~ probleme de 

l'endettement des PIV 

2. ler scenario Privatisation sans assistance aux mecaniciens 

gui reprennent les activites de la SAED dans le domaine de 

la maintenance des GHP 

L'echeancier de realisation de ce scenario est joint en 

annexe 18. 

Les actions suivantes seraient a prendre 

1. ~~=!~!~~-~!_fE!~=!e:_~=-~~~~EE:E_!:_~~~:~2~2=~=~!-~!-!~ 
maintenance des GMP. 

Apres cette decision, ~n appel d'offre serait lance a•1 

public. Un cahier des charges detaillerait le materiel, les 

installations et les activites ccncernees. 

Les offres seront examinees en tenant compte de l'experience 

technique et en gestion de chaque interesse. Les candidats 

hors SAED auraient a justifier en plus de leurs experiences 

qu'ils ont l'assise financiere suffisante pour mener 

l'operation a bonne fin. 

2. Elaboration des conventions. 

Les candidats ex-SAED selectionnes auraient a introduire 

aupres de la SOF:SEDIT un dossier comprenant une etude de 

rentabilite en vue de solliciter le financement de 

l'operation. Si ce financement n'est pas realisable dans le 

cadre du financement Banque Mondiale/reinsertion d'agents 

SAED desengages, la SAED devrait envisager d'autofinance~ 

l'operation ou rechercher un financement par une banque. 
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Des que le principe de financement est retenu, les 

conventions suivantes seraient a elaborer : 

a) Une convention SAED/futurs independants. 

Cette convention detaillerait 

l'outillage, les outils, le materiel, les matieres 

premieres, rechanges et moyens de locomotion concernes 

- les prix . .ximum praticables pour les dif=erentes 

interventions dans le domaine de la maintenance des GMP 

(main-d'oeuvre et rechanges) pendant une periode a 
convenir. Une formule d'actualisation tiendrait compte 

de !'evolution possible des prix sur le marche national. 

b) Une convention futurs independants/representants de 

marques de GMP. 

Cette convention detaillerait : 

- la commission accordee sur les rechanges au depart du 

magasin de Dakar et des depositaires/revendeurs 

installes a l'interieur du payus 

- la commission accordee pour la vente de materiel 

- la ligne de credit accordee pour la vente de pieces de 

rechange (temps et montant). 

3. ~~~e~~s~-~~!~~~~~~~=~~-~!~-~!~: 
Des q·.e la decision de principe du desengagement serait 

prise, une campagne d'information des PIV devrait etre 

lancee informant que la SAED cesse toute activite dans le 

domaine de la maintenance de GMP a partir d'une date a 
definir. 

4. Demarrase effectif des nouveaux independants. Des la ------- -------------------------------------
signature de la co~vention de financement, la convention 

SAED/~~uveaux independants serait a signer. 
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3. 2i~me scenario : privacisation incorporant un encadrem~nt 

et un suivi des ex-agents SAED qui reprennent les 

activites de la SAED dans le domaine de la maintenance 

L'echeancier de realisation est represente au planning joint en 

annexe 19. 

1. Decision de principe de demarrer le desengagement 

Les actions suivante~ seraient a entreprencre : (duree 3 mois) 

- PIV Campagne C'information 

encadrement renforce par les encadreurs 

- finalisation formation pompistes pour 

la maintenance 2ieme echelon des GMP 

- mecaniciens: - carnpagne d'information 

SAED - preparation dossier candidats 

- formation complementaire ~echnique et 

principalement dans ie dL~aine de la ge~tion 

administrative/financiere 

- achats equipements complemer~~ir~s pour les 

mecaniciens de zone 

- ccntacts avec SOFIDESIT concernant le 

financement de l'operation 

valorisatiun actualisee des batiments et 

equipements concernes 

- preparation conventions SAED/mec~niciens 

- contacts avec d~s importateurs de GM? 

relatifs a la convention vente pieces de 

rechange 

2. Periode d'essai du desengagement (9 mois) 

Apres 3 mois de preparation e~ ce formation, la periode d'essai 

du desengagement des operations de mai~tenance devrait etre 

a realiser par 

Delegation 

Delegation 

CNAPTI 

Delegation/CNAPTI 

Direction Personnel 

Assistance tech-

nique 

Direction Achats 

Direction Generale 

Direction FinancierE 

Direction Juridique 

CNA?T!/Assistance 

demarree. ?endant cette periode, le ~ecanicien adresserait aux Mecaniciens/ 

presidents des ?IV concernes une facture poJr toutes ses Assistance tech-

interventions (entretien et reparation) etablie sur base des nique 

prix forfaitaires calcules pour chaque travail. 

( ' documents seront utilises pour : 
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- l'analyse par l'encadreur CNA?TI et le Comite de gestion 

des ?IV afin de convaincre ces derniers de l'importance 

du pompiste dans l'objec~if de reduire les frais de 

gestion de la GMP (operations ler et 2ieme echelon de 

maintenance) . 

- l'elaboration d'une comp~abilite elementaire par le 

mecanicien. L'analyse de :e~ a comptabilite ~vec 1 

formateur permettra d'eliminer des erreurs de gestion 

et de conv~incre le futur independant de son interet 

dans le desengagenaent. 

- La preparation par la SAED et/ou consultants concernes 

des dossiers du financement du desengagement et des 

conventions SAED/~~caniciens a desengager. 

Pendant cette periode, le pcmpiste travaillerait en 

double avec les mecaniciens r l'execution de la 

maintenance du 2ieme echelon et serait ainsi forme sur 

le terrain. 

3. Analyse de la simulation 

L'analyse reguliere des resultats d'.:! la periode d'essai 

permettrait : 

- d'actualiser les differents docu~ents prepares 

- d'eviter des erreurs avant la signature des conventions 

definitives (SAED/mecaniciens, rnecaniciens/importateurs 

de GMP, mecaniciens/SOFISEDIT ..• ) 

- d'adapter les programmes d'encadrement des ?!V, pompis~es 

et mecanicier.s a~x realites du terrain 

- de preparer la selection dP.fir.itive :es fut~rs independants 

CNAPTI/?IV 

Assistance 

technique/ 

Mecaniciens 

Direction 

Juridique 

Direction 

Financiere 

- SAEL:l 

- SOFISEr!T 

- Assistance 

Technique 



- 67 -

4. Le demarrage des nouveaux independants 

signature des conventions 

SOFISEDIT/mecaniciens 

- SAED/mecaniciens 

mecaniciens/importateurs de GMP 

information des PIV et debut des nouvelles attributions 

des pompistes 

- formalites administratives pour l'enregistrement des 

nouveaux independants 

A partir de ce moment, la SAED sera completement desengagee 

dans le domaine de la maintenance des Gft!P. Elle suiverait 

cependant encore pendant 2 ans le respect des conventions 

signees et principalement dans les domaines des services 

rendus et du prix des prestations facturees. 

Les ?IV seraien~ libres de s'adresser au mecanicien de leur 

choix. La libre concurrence ainsi instauree, inci~erait les 

independants a fournir des services de qualite a des prix 

concurrentiels 

5. Encadrement des nouveaux indeoendants 

L'assistance technique encadrerait les nouveaux independants 

pendant 1 an dans les domaines suivants 

- gestion administrative et financiere 

- organisati~n. p~eparation 

- technique 

Les activites et decisions prises par les differents 

independants seront analysees et discutees avec les 

interesses dans le but d'optimaliser leur gestion et 

de les garantir un maximum de chances de reussite. 

SOFISEDIT 

SAED 

Mecaniciens/assistance 

technique 

Delegation/CNA?T! 

Mecaniciens/Direction 

Juridique SAED 

Delegation 

Assistance 

technique 



- 68 -

VII. RECOMMANDATIONS ET CONCLUSIONS 

A. Preaabu1e 

Les conclusions et recommendations ci-dessous sont formulees 

dans le but de : 

l. proposer une solution, durable, fiable et economiquement 

justifiee pour l'apres-SAED dans le domaine de la maintenance 

des GMP; 

2. limiter les charges supplementaires pour les PIV apres le 

desengagement enfin de maintenir la viabil~te des 

exploitations et la motivation des paysans; 

3. sauvegarder les in?estissements realises dans les domaines du 

materiel et de la formation; 

4. creer un noyau de Petites et Moyennes Entreprises, 

indispensables pour le developpement du pays, tout en offrant 

aux actuels mecaniciens de la SAED la possibilite d'un avenir 

pour l'apres-desengagement. 

B. Conclusions 

1. Le desengagement de la SAED dans le domaine de la 

mai~tenance des GMP est faisable 

1.1 Le desengagement des mecaniciens de zone et de base 

Sur base de calculs theoriques, il apparait que le bilan 

financier de la structure de maintenance des GMP est positif et 

un desengagement est des lors possible a condition que la 
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privatisation est soigneusement preparee. 

1.2 Le desengagEment de la SAED aux ~teliers de Ross-Bethio 

La mission partage l'avis de la direction de la SAED qui estime 

que ces ateliers ne sont pas desengageables avant 5 ans. En 

effet, les ateliers de Ross-Bethio ne sont pas operationnels et 

n•ont pas une reputation technique. 

2. L'influence du desengagement sur les PIV peut etre 

limitee 

Le cout de !'exploitation des PIV n•augmentera que d'environ 

2,6 % si la ruaintenance des GMP privatisee est confiee • des 

mecaniciens SAED desengages. 

3. L'analyse des scenarios possibles pour le desengagement de 

la SAED fait apparaitre gue la reprise de la structure de 

maintenance des GMP par des anciens mecaniciens SAED est le 

meilleur choix. 

Ce choix a ete fait apres une analyse detaillee des differents 

scenarios ~ossibles et en vue d'as&urer le fonctionnement et la 

maintenance des GMP Sa~s interruption tout en limitant !'impact 

financier deu desengagement sur le bilan vivier des paysans. 

4. L'experience des mecaniciens concernes par la privatisation 

est inexistante dans les domaines de la gestion 

administrative, technique et financiere. 

Ces connaissances sont indispensables a une saine gestion des 

fu~ures unites independantes (gestion des rechanges et matieres 

premieres, elaboration de factures et devis, tenue de livre de 

caisse etc ..• ). La formation des mecaniciens de zone devrait 
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etre completee pour la maintenance du 3ieme echelon des GMP. 

5. La formation et la stabilite des pompistes doit etre 

amelioree. 

Le role des pompistes dans la gestion des GMP, et 

principalement dans le domaine de la ma~ntenance. est tres 

important. Actuellement les pompistes sont instables et peu 

motives et e.a. par la faible remuneration qui leur est 

attribuee et la situation geographique de leur parcelle 

personelle par rapport au GMP. En leur confiant les operaticns 

elementaires de la maintenance 2ieme echelon des GMP, il ser~it 

possible d'augmenter leur remuneration sans influencer le revenu 

des PIV. 

L'attribution d'une parcelle pres du GMP ameliorera egalement 

leur stabilite et facilitera la surveillance du moteur. 

c. Recoaaandations 

1. Pour la SAED 

1.1 Les ateliers et les mecaniciens de zone 

Le desengagement des ateliers et des mecaniciens de zone doit 

etre prepare soigneusement. 

- lere etape : preparation du desengagement sur le terrain 

par simulation : pendant l an minimum : formation en gestion, 

organisation et encadrement des mecaniciens, formation des 

pompistes, encadrement des PIV, analyse continue de la 

simulation, ~-~ats d'outillages complementaires pour les 

mecaniciens de zone. 
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- 2ieme etape : preparation administrative du desengagement: 

elaboration des conventions et preparation du financement 

- 3ieme etape : privatisation de la maintenance des GMP, 

encadrement des mecaniciens et de PIV. Suivi du respect des 

conventions regissant les relations PIV-successeur (s} SAED. 

1.2 Les ateliers de Ross-Bethio 

Ces ateliers doivent devenir le plus rapidement possible 

operationnels et il doivent etre prepares au desengagement 

(analyse continue de la comptabilite analytique d'exploitation, 

formation du personnel, achats des outils, outillages et 

accessJires manquants, creation d'une clientele, etc.}. Les 

usinages des composants des GMP doivent etre executes par 

l'atelier (rectification de vilebrequins, revision pompes 

d'injection, alesage cylindres etc ... } 

1.3 Les PIV 

Une solution durable devrait etre trouvee pour relancer des 

PIV non-exploites actuellement. La formation des paysans doit 

etre completee par des specialistes du CNAPTI Cgestion, 

amelioration du rendement, preparation a la privatisation, 

etc.}. La convention CNAS-SAED devrait devenir operationnelle le 

plus rapidement possible. La stabilite des pompistes devrait 

etre normalisee en leur attribuant une remuneration equitable 

et en leur confiant une parcelle situee pres du GMP. 

1.4 Les GMP 

La standardisation de3 moteurs au niveau des zones devrait 

etre realisee. Dans les conventions avec les importateurs de 

GMP, des recyclages reguliers des mecaniciens et des pompistes 
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devraient etre prevus. Les PIV et les pompistes devraient 

etre convaincus de !'importance primordiale de la maintenance 

reguliere des GMP dans le but d'obtenir une exploitation fiable 

et economique. Cette tache serait a charge des encadreurs 

CNAPTI. 

2. Pour le PNUD/ONUDI 

Il est fortement Lecommande que le projet DP/SEN/82/028, qui 

n•est termine que le 30.06.87, soit prolonge au moins de 12 

mois. En effet, les investissement realises risqueraient 

d'etre perdus partiellement et la privatisation aurait tres 

peu de chances de reussiste si on arrete !'assistance a un 

moment ou les paysans et les mecaniciens en ont fort besoin. 

Cette assistance devra porter sur les actions indispensables 

suivantes : 

- la consolidation/le renforcement des activites en cours dans 

les domaines de formation de pompistes et des mecaniciens 

- le suivi de !'atelier pilote Boki-Diawe 

- la formation dans le domaine de la gestion rechnique et 

commerciale 

- de~ conseils a la SAED pendant la periode preparatoire du 

desengagement (achats d'equipements complementaires, suivi de 

la periode de simulation, preparation des dossiers de 

financement, etc.). 

3. Pour le PNUD/ONUDI et la SAED 

La rentabilite des PIV est vitale pour la population de la 

region du fleuve. La privatisation de la maintenance des GMP 

doit des lors reussir car elle sera suivie avec une attention 

pa~ticuliere par le monde agricole du Senegal et d'autres pays 

confrontes aux memes problemes. 
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Les recommendations formulees ci-avant sont une condition sine 

qua non pour la reussite du desengagement et il est fort 

probable que !'operation ne soit voue a l'echec s'ils ne sont 

pas respectees scrupuleusement. 
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ANNEXES 

: Termes de reference de la mission 

Liste de personnes rencontrees 

Carte du Senegal 

: Contrat - perimetre - villageois 

: Resultats d'exploitation de l'hivernage 86/87 

Evaluation du revenu des agriculteurs 

: Convention SAED-CNCAS 

Valorisation des differentes interventions de 

maintenauce 

Estimation du cout de la main-d'oeuvre 

concernee par la maintenance des GMP dans la 

delegation de Matam 

Calcul du montant de la main-d'oeuvre facturee 

pour la valorisation des differents echelons de 

maintenance et de reparation des G~P 

Releve detaille des outillages et outils de 

l'atelier de base de Hatam 

Releve detaille des outillages et outils de 

!'atelier de Boki-Diawe 

Etude de rentabilite du desengagement des 

mecaniciens de zone pour le 3ieme echelon 

Etude de renta~ilite de !'atelier de Boki-Diawe 

Etude de rentabilite de l'atelier de Matam 

Releve du cout des rechanges sorties du magasin 

SAED pour la reparation/r~vision des GMP 

Description sommaire des conventions d'octroi 

d'un pret pour l'achat d'un equipement indust~iel 

Scenario l : planning de realisation po~r le 

ler scenario 

Scenario 2 : planning de r.ealisation pour le 

'2ieme scenario 

Position des principaux irnportateurs de GMP 

relative au desengagement des ateliers mecaniques 

de la SAED 
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NATIONS UNIES 

• 
ONUDI 

PROJET DANS LA l.lEl'UBLIQUE DU S~"ECAI. 

DESCRIPTION DE POSTE 

DP/SEN/82/028/11-56/31.9.B 

ANNEXE I/l 

Consultant pour ! 'assistance a la SA.ED dans les doc.abes 
d'itabli~sement d'itudes de rentabiliti et de faisabiliti 
pour des ateliers aicaniques 

10 se:aines en 2 missions dont 6 semaines au Sinegal pour l• 
lire et 4 se1:aines aux buruux du consultant pour la 2i:ie 

Des ctt;e ;>ossib le 

Dakar, avec deplac~ents dans le pays 

1. ~ett=e au poi~t ~~ systi=e d'e:itretien des groures :ioto
po:?es (~) acequat et integri dans l'organ!sation ~-

2. Assistance i la. SAED dans la definition et la use en 
oeuvre d'un schic.a opirationnel de disengager:ient des acti
vites de mait:tcance des GM? dans la rigioc de Matam e:i 

relation avec d'autres activitis de mainte:na~ce et dans 
le respect des options socio-iconomiquea prises. 

Le consultant sera charge d'analyser le fonctionne::ient, l'or
ganisation, la valeur des iquipe!Den:s, les charges de !onction
nm:ient et les revetJUs de !'atelier de Ross-Bithio et des divers 
ateliers de base. !l an.alysera igale::ient le i:iarchi potentiel 
d'iquipe:e.nts (C~) et de services (e:ltretien, piices). L~ 
01.;tre, 1l devra analyser la position des pays•:s e: du :i.lie.J 
villageois e.~ ce cr~i concerne les diverses f on:LJles de dise::
gage.:ie:t que la 5.A.!!l a~ra reteriues et en a:lalyser !'impact 
socio-econo::.ique. Sur la base de ces ir.for:iations, 11 ilaborera 
une it~de de rentabiliti et de !aisabiliti pour cbaque for::1.1le 
de disengagement. Il devra ar..alyser les choix possibles s'of
frant a la SA.!D dans le cadre du ce~engagegent et l'intigratica 
des solutions pricocisies dans la ?olitique ginirale de cai~
ter.ance de la s..u:>. 

. ... I . . 

TOU1al cal'l:fidlii.;rn c:.1 eotnlftlnic::nionl relniv• i c:sm dncription de PoSta dftfoni tire ldr_.. i: 

Sclion de ~ du ptr10IWwl "1cd anr pro;.u, Diwilion des GPm'lionl induntiefla 

ONUDI. CeMrl lntl!'MiioNI div-... I.,. 300. A-1'()0 V111nne lAutridl''· 



Anrib"Ut!ons 
(.u1U) 

For.iat!on et 
exririence re~uises 

Con:iaissances 
linguistiques 

Renseignece?:ts 
compli::e:ltaires 
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Pour effectuer cette t•c~~ le consultant f era 2 ll!asioos 
de 3 1es:ia1nes au Sinigal dont la ?rem.1ire i Matam et St-Louis 
et la deuxii:ae i Daur et St-Louis. 

E:itre les dewt ll!ss1ons 11 rasseciblera dans sea buruux 
?e:ndant deux •~ines les donnies ~icessa1res pour ch1ffrer 
les d1Ters iliments de ses itudes et priparera un prea!e= 
draft. 

Arris la deaii=e a!ssion au Si:igal. il fera la ridactico 
finale des diverses itudes de r~~biliti dans •~s bure&t.:% 
pendant deux sesaines. 

icginieur llicanic!en ou icoGc:iste ciis?osant d'expiriences 
dans !es doca:::.nes d'itablissecent d'itu-es de rentabiliti 
et de~aisabiliti pour des ateliers micaniques dans un milieu 
rural dans les pays en voie c!e ciiveloppement. Si possible 
le consultant doit avcir une conn.issance de la problimati~e 
de privatisation des t:ches techniques en mi.lieu rural. 

Le Gouver:iei:;ent a conf:.e i la SAE!> la :ise e."l valeur des 
ter=es le long de la =:.ve du !leu~e Senegal. 

Cet:e e.~t=e?r:.se a a~i:iag~ e.a. ces ?etits per:.::ie:res irr:
f~es villageois, ce ~ui e."ltra!~e ~n oesoin urgent de se?"V:.:es 
de ::Oi~te?:ance Ces OCtO-?o:;es ~es::..~ees a l'irrigatio:. 

La s~~er!icie act~ellecent :0t:verte par ces regions est ce 
6.000 hectares, qui d'apris le ?lan de diveloppe11ent, serz 
?Ortee i 16.000 hectares ap?rcxi::ativement. 

vn finance=ent du P~'UD et une assistance du FESU ont per:::i:.s 
!a creation de 3 ateliers regionaux i Aire-Lao, ~.ata= et 
Bakel dans le cadre d'un projet e.~ic~ti par l'O~uDI. 

Ces ateliers sont destines i la :ai~tenance d'environ 350 
groupes ~oto-poc;>es sur une distance de plus de 500 it: et 
installes chez des petits exploitants agricoles. 

L'O~"".:DI a diji !ourui uoe assista~ce i la SA.ED pendant pl~s 
de 3 ans cia:.s le docai:le ce la cai~te."lance des groupes 111Ct~
pompes. 11 a ite decide de prolonger cette assistance pe::
dan: une decxii=e phase sur une periode de 4 ans, qui a di
::-.arre !e ler ja~vier 1983. 

En raison de la nouvelle pol!tique de disengagement de la 
SAED, des di!ficultes constatees dans la realisation et des 
res:rictioi:s ~~dgetaires, le projet a eti reorienti apris 
10 ~ois et re!onll.lle en 1epte::!)re 1965. Cette refon:rJlation 
avait ite dicidie apris une mission d'ivaluation ea m.ai 1985 
et a la suite d'un• reunion tripartite ea juillet 1985 doat 
les conclusions et reco=::andations suivantes apparaisseot 
!ondacentales : 

.. , I . .. 



Renseigne:ients 
com;>li=entai:-es 
(suite) 
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- 11 existe plusieurs solut!ons possi~les pou:- per::aett:-e 
le disengagement de la SAD sur hs activitb de mainte
nance. 11 est possible nota111C1ent de faire en aorte que se 
crient des structures privies nouvelles ou d'ltendre 
l'activiti d'entreprise.s ~istantes susceptibles d'inter
venir dans le doaaine de la maintenance. 

- Le choix de l 'une de ces !or:ules et u mise en oeuvre 
peuvent nicessiter la resolution de problimes imp~rtants 
et parfois dilicats. 

- Les activitis de JCaintenance des CMP doivent etre per)ues 
en relation avec la aispersion des CM?. leur evolution e~ 
vue d'une meilleure aaapt2:ion i leurs conditions d'uti
lisation et la distribution de pieces de rechange. ?or 
ailleurs. la maint~nce des CMP doit aussi etre per)ue 
en fonction d'autres activitis de maintenance ccnceruant 
le materiel de travaux r-ublics, le t:achiniSll:e agricole 0\: 

ces vehicules industriels. 

La poursuite du projet ac:uel necessite la resol~tion 
prioritaire des questions ~elatives au aisengage:ent ce :a 
S.~.ED et i la difinitio~ e: :ise en rlace de~ nouvelles 
stnictures intervenantes c:.c~s le docaine de la cainte~..cnce. 



PNUD/ONUDI 

M. SEIDEL 

M. MOSTEFAI D. 

Mlle GESSLER D. 

M. ROCK P. 

M. SHABANI Mlono 

M. D!OUFF Theophile 

S.A.E.D. 

M. FALL Arona 

M. CH/ITEAU 

M. ?OPEA 

M. FALL Magueye 

M. FALL Mustapha 

M. FALL Latsoukabe 

M. YAYADIA 

M. MEYERS 

M. SARR Mukalam 

M. WANE Michael 

M. DRAME Lamine 

M. SAMBU Thioubou 

M. D:::ATTA Malang 

M. SAAR 

M. DIALLO 

M. :-.!AMADOUBA 

M. MANE Arona 

M. DIALLO Yaram 

M. NGAGABE 
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LISTE DES PERSONNES REN~ONTREES 

PNUD/ONUDI PROJET SEN/82/028 

ANNEXE II/l 

Backstopping officer/Vienne 

Conseiller !ndustriel Principal 
hors siege de l'ONUDI/Dakar 

J.P.O. ONUDI/Dakar 

Expert International, Matam 

V.N.U. a Matam 

Expert National 

Directeur General Adjoint 

Conseiller du PDG, St. Louis 

Conseiller Techni~ue du P.D.G., St. Louis 

Directeur Financier St. Louis 

Directeur Administratif ST. Louis 

Directeur du Centre National d'Application 
et de Perfectionnement aux Techniques 
d'Irrigation (C.~.A.P.T.I.) N'Diaye 

Directeur Production Developpement (D.M.J.), 
St. Louis 

Projet Hollandais. Ile a Morphyl 

Dir~cteur Unite cte Gestion des Eaux 

Ingenieur Delegue a Matam 

Directeur des Ateliers Centraux a Ross-3ethio 

Directeur au Perimetre a Haire-Lao 

Directeur du projet Ndombo-Thiago 

Directeur du projet de l'Ile a Morphyl 

D.?.A. St. Louis 

Directeur de l'Atelier de La~~sar 

Adjoint Directeur du CNA?:i 

Homologue National du projet DP/SEN/82/028 

Adjoint encadrement central a Bakel 



M. BRUYERE 

M. DIOR Youga Faly 

M. SAAR Malich 

M. M'BAYE 

M. NIANY 

M. DIOUFF 

M. CISSE 

M. DIARRA 

M. DAFF Mouhamadou 

M. BA Malick 

M. 

M. SAMBA Mouhamadou 

M. SIBY Moctar 

M. CISSE 

M. M'BODYI 

M. DINAI Boke 

M. SOW Abouso 

Divers 

M. M'BODYL 

M. le chef de Groupement 

M. CLERGET Benoi~ 

M. GUEYE 

M. SARR Babacar 

M. SOW Mamadou 

M. SARR Jean-Baptiste 

M. KANE Falilou 

M. LLOPES Jean-Marc 

M. SOW Mamadou 

M. NDEM YAYA 

M. SARR 
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C.A.P.T.I. a N'Diaye 

Chef comptable a St.Louis 

Chef du PErsonnel a St.Louis 

Chef du Service Ventes et Achats, St.Louis 

U.R.I.C., St.Louis 

Chef de la Division Appui et Suivi Agricole 

Adjoint a l'Ingenieur Delegue a Matam 

Bureau de la gestion et Planification, St.Louis 

Chef divisionnaire du Magasin Central a 
Ross-Bethio 

Chef de zone Boki Diawe 

Ge~tion des carburants, St.Louis 

Chef d'atelier, Matam 

Adjoint Chef d'atelier, Matam 

Conseiller Agricole a Thiago 

Conseiller Agricole a Ndombo 

Mecanicien de zone a Matam 

Mecanicien de zone, Dial 

?resident du groupement de Ndombo 

Thi ago 

Insti~ut Senegalais de Recherches Agricoles, 
St. Louis 

Proprietaire Magasin Matforce/~atam 

Departement Agriculture Matforce, De:.!~ar 

Directeur MatforcP., Dakar 

Chef de service SO.SE.DA, Dakar 

Directeur Administratif et Financier de la 
SONAGA/SONABANQUE, Dakar 

Peyrissac Senegal, Dakar 

?resident du groupement de Matam IV 

Paysan independant et president du grou~ement 
de Ndembe 1 

Ges.tionnaire de la fir.1e OUA J AGRIMAT, 
Representant de Matforc~ a St.Louis 



M. DIOP Abdou Mam~ 

M. FRADET Patrick 

M. DIOP 

!II. DUC ·:::-ron Min: 

M. HOLLOWEG 
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Chef de departement Credit Industriel, 
PME, Credit Hotelier de la SOFISEDIT 

AFCO, Dakar 

Charge de la Cooperation avec les Nations 
Unies ai, Dakar 

Conseiller Technique, Ministere du 
Developpement Rural, Dakar 

C.T.P. projet BIT, reclassement des Deflates, 
Ministere du Plan, Dakar 
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- 82 - ANNEXE IV/l __ , ______________ _ 
~o=i s-~.;; t:.:.·_L!C~: . .L~ o• ~l~hG::·~...:·!T ~~ 
D. k:G·LOI1'.~i'!c:: D~S 'l'~m:.:::; DU r>::i.·i'r\. 
!JU :'UJJJ'./"~ ::i.:.!.::.::Gn.L !::•' D:.J V..u.L•;•-"i 
l)(J l' .. L.;uv~ ;.i:.:l.:;c.:..L -:;,.• D~ ~" F:.L..:1:~ 

~ ..... ..;.~. ~·. 74 s;~!;ZT-LOUl~ -------------------
Ref. DPiV'DCPR 
C2V. 82-101 

La Societ•~ Nationale d' ~:;;lc.i~tion C.cs 'l'erres du Dc!<:a cu 
Fleuve St!negal. et des Va 11 uc::; du Flc1.:ve $0::nc<:ral et tl•! la ?a!.~& 
ci-aprcs d~nair.i~e .; ... -...~;;. J., rc:•rc!sentec _:.ar son Prcsic.~'lt
Directeur General hoasi•-:?ur Ou·.ar l~ssimou. ::>V .. 

:>' Wle part, 

Le Group~ent vi~laneois ~c ••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
de l 1arrondisse.1ent-de •••••••••••••••••• d.:'.:t>ar~·:?!-'\!l'':. de •••••• 
ci-aprcs d~nanme le Grou:-Je..:,_;;:~. !'.'O?~rcser.tc :ar son Prf·sic!~t 
l'i.or-.sicur ••••••••••••••••••••••••••••••••• r16 le ••.........••. 
••••••••••••••••••••••••••••••• fils de ••••••••••••••••••••••• 
et '2e ······································-······ 

Ila etc arrct~ ct convu:u c~ <Ui suit: 

,;,R.i.'ICL..; !I Obiet du Contrat 

Le present oon-:.rat a r>o:.:r o~jet cle d..::.:.:.nir :cs r.'.?.!.?.~:..o:ls .:·~tr:! 

la S:~O et le Groupe.i-~::~ en V'.JC de !a cri:ation e~ !. '~::?~oi_~
tion d 'un perir.i~tre ir:::ig-.r.: ~.:.r le Gro~.::·e.:~i:::1 ~ ccr_:lus.,'.; '-: '~-:p!.oi
ta.nt:J agricoles :rcsir.!en~ L:.-;.! vil!.ase ct. <:cnt. l.:i !.iste ::i':'.:.re c."'\ 

annexe • 

• ~~-·I~L~ 2: .:-06:iaql°"'!lcn't. cu PcrL'Tl,:.t'!"t? : 

La .-) •• -•• ~ • .J. s. •::11'Jil'}.:! .l 

Choisir le te?:rain su= .~:::opositlon cu Gr•.Y.!!'er.~c~-: : 
Fixer l. • a::t:;>laccm·.!-'1.t ~:.; ~.:.:;:;in de 4issi_?a•.:.io.1 et C.:? ":.01..:s !.as 
canaux : 
Donner au Groupc..;c:1t t(;;..:tes ~es i."lcica':..ions tcc!1:'1icucs nl:ces
saires a la rCa.l.isaciQ;1 C:c.s C<:.f"laW( (hC.Ut.C:JJ:4' litrr:!••'j!" I ~(): •• :;; • ~ 
;.a:;iGtcll' le Grcu!··c.~.i;;n~ ~--:>~:r le C: 1~cc;..1:•.'.l!JC c~u r>0r.'..J~,,·-::--c e:i n~,;:
celle.s i='Ja.le1>, apr.:.s con:::; true ::..'..0:1 des cana•.ix ; 
,;·oumir a ti t:ce oni:reux !.c:J c·.; ;;..:.ls n6cessoires £.. !.a ccn:>t:-t·c
tion de l 'an.::nu<_J~:'\ ~nt ; 
Livrer les b~scs ce? r:-a;;';jr_c .::::::-:..::: re:..:~~ <'n oa!l ec r.l:ca:;:-:itu : 
Foumir a tit.re o~f.rcux, J. !..:. d !.~;.._r.,~.c cu Grc~~1C':·.c.~ -:, un r."t:.i:"C.r 
pour aider ~ la co1·,.:::-::.=uc::..:.o!l •.~c:::: o'--v;:.:isi:?s ·::n ::..:S<?Or.r .. .::-.=..e • 

.. . . / ... 
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Le Grouper.~nt s I enCTJlle a 

Con~t:.:-uire le:::; c<:.11.lJX !')rincipau~ ei: s~conc.iirc5 ; 
cor.s::r:..!ire le.; ouvr~-,:r~:; co "oc;orinerie 11ece:::;:::;aires : 1:i.:.ssin$ de c'i:::;
sip.."li:.1on, partitcurs, chute:;. !.cs m.1.:.e:riaux n6cessaires ;1 :;c!: ouv::-~
gcs ~croi1;; a!)p:.ovisionnes ;:i.:tr le Grou::ic.1::?n·;; ; 

disi:ri!Juer lee µcrcd!c::::; ~u;: ~~ricu! i:.~e:rs ::ic:r ::irag~ .:iu ~or·i: en 
pr&sence C.:e la -~'G:J 

:i:.:lire l 'a1~nag~11icnt J. la ~rcclle ; plal'liflCJi' et digue·~te:. 

proceder, Cl"'.z.que .:mn6e OU en C.lS dc 0(!.'.0iil, a b r·~.i:t:C ~io,; de:: 
C~il<iu;: 11rinci ~ .. ~·.'.~'. et :cco:·:J.:.i:rr:~ 1..::.. C:e:.. o;.!vrage:::; 

i'~ira nk.liccr ;Jar ch.=c:ue ~xplCJ t.:.i1t 1 'cntretien (ol!'Jr~~cs e"'.; fau
c.:ird.:ige des partiC5 de C.:\ll~UX .ldj.'.lccn·;.s a Su !'>lrCel!e). 

me"i.tre a l.:l di::iposition cJu Gr0ta;Je .. ~n:: un 0:roupe rncri:o-:JOr;1pe (GP) 
cornplet (.:i:;pi:..·;~ tcur, ,,10-::.eur et po;,~:Je ~ur ~Jae) et en Ef :;._.,_t de n.lrc:1e. 
Cctte ro!se en pl.lee ~ura heu riu<.nd lcs ~:..-.:v~m< de con::; i:.ruc·i:ion c!"..! 
piriHi;;tre se:ron i: ·i:er!.1infs. 

«' 

d pcrtir de la r.U.sc en rl~ce du Gr.:P (G1·ot!P~-r."O·;;o-pou;->c) ce!.•1i-ci 
dcvfo11i: prop:. .1.'5·;;c du Group..~:.ient et i l ll! i :;•)l')Clr~i:':;1dr.i c' en .:s!::t·~-cr 
<l'cm .1~~ur[~r le rcmouvellc!Wnt. ::xce•y;;iu1in<:!.!~rn-~nt ce~te pro::-... -.:.1.:;;.:: 
pcu·i; ~~re d•.icnue co1"lfori.1'.:~·.e11l .J l';::-;;ic!.e 1:3. 

le Grau !)ernen i: s' eng<lge a 

effcctu~r un P"--i:?mier vcrs.:D~nt c<? p.:ir~1ci~·i:ion a !. 'inv~::-~i:::.!::c-:.1c:;-; 
de 145 000 F CF/~ r~pr,3-;~nt~n:: l'~c;u.1.v:·.lcni. de 25 % ciu !ilOnt:.:nt cc 
l '<J.mortisscment annuel de l 'l:c~Ji~11icnt 

alLentcr l<i c.:iisse d '.:r.10rtissernent du cr·.:.u .-rui lui !')Crmt·~r.: cie 
r<:rnµl.1cer le c;roupe ov ·.;c:; • .:1c.xn i.~; .t1)r-.:-; Ll!;Ul.'e ; 

Jlii.tP.n~P.r la Caisse d':imorti~ser;lCll't c'.:.:lr?JC .:.;1nee u1Ull ITI011::,:m·~ de 
570 000 F CF/1 rr>,.,., r-ti5 pr1;il~1,x:11t antrc lf!!; deux carnp.::ig11~~ (Soi t 
:LS!> Uu0 r .:.:;~"' P-il: c<imp.-.gne-). 

Cettc CJ!sse !;er;:i e~:clus5.vcmcn·;; r6serv.:(: at !":)mplace;re,1;; du C'.rou'.)1'
mo·i:o-po1.1pc et ne pou:-ra ~-~re u'.:ilisJ~ pour 2''..!Cl.!ne ;:iL!trc c'··•)e:i:..;c. 
Toutc utJ.li:::a+:.ion dt:~ fo:·1dc ell.? l;:i c.:ii~:;c c.!';::1.x:>r·Li~s1::rHeni:. .::evr::. C~re 
~Ollr.1isc a l 'Z1!')!)1·0;);::, ~ion c0njo~ n; ~ du ?r~=-· ;_.::~-:-. ~ c.itl Cro·~·,C"-0!1"~,du r.e
prcsen"i:.ailt de la ~1.:::0. 

Tolltcs les som.ics coll ~c-:..fe!; cons ti ';.;uc:~::: t;' 1 ri-c~nier vf'r~cr.,trn~ e; r:es 
r.1or.·i.cnt!; des .:uoorti S!.er1ent::: zercr,:: :n ~.:,~r-· !C:;":m·; ver:::1..P.$ :i un col!l;)!.e 
ouvcrt :i lw Br.J!J~ <iu noni ciu <}rou pcuen t. 

Dans le cas ou lP. 1.;rou~r.icn·.: :X>ss~dc c!~jJ un~ c.:iisse d'Clmortis~cFien·:, 
le ve:r'.".c1uer1t inid.::il pcu~ ~-~ro r..!6f.:ilc;u.5 ~Ii: Ct:i. avoir s'il ::·~.~ !:i.!f:i
~ant ou co1.1pl.;t€ p.-~r un ver~cmcnt c'i fr6::?n !:.i~l 5' il na couvre p..1:::; !c 
~ntan i: ex i<Jr~. 

. .. / ... 
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Afin d' ~115ger la contribution individu::?l!e ccs 11ie::.brc:;, le Grou'.'>t 
r.1ent es;,; invite a cxploi ter ~n collcc ~ii' une :J.l:rC(;l!.e C:ont !.~ ')roe 
poi.1r::-a couvre i:.out ou partie de l '~n10r"tisse:nent annuel. 

ARTICLE 6 : F.ooctionnepent Groupe-r:oto-oor.ioe : pa 

i.RTICIE 7 

La s.; •. :.D. s 'cn9ac;e a : 

- reaiiser l 'entretj.~n pE;riodi•"1Ue du Q,jp {vic'.~;ngc, re']!.a~e) j 

rep.:;.r-er lP. Gl.-;? cians !.es ceilleurs dPl~is apr·~s avoir eu conn;:iis
sance de la "1nnP. ; 

pr~·;.:er dans la rncsure du possi!)le un r:io"i:eur de dfpannage c:.\l Grou. 
ficnt au cas 01..: uni:? p:in.1e grave n2 ~1er~t !XlS la r~par.: ;.!,0;1 sur !"i 

for-n~r le pom,'li5 te charg~ du :i'onc tionnc. ,cr. i: du G\tP ; 

proc~der a u~e r~vision annuelle du G.:P et le verifier =v.:n~ l~ 
dct!Cl'7.:ge de chac:uc carnp.l<]ne. 

J:lour tout~s ces inter-vl!ntions la .~iain d'oeuvr~ de lil 3'~:J :.er~ 
gra:.U!ter.ient fournie pencant le!; ;:roi:; prc:u~res ilnnee::. de ·Z-onctio•"' 
ne1ile n t du Gr· lP • 

C' 

Le Groupc:1iC:nt s I en9zi<:;c a 

designer un pornpiste c:ia:rge du fonc·i:ionnernent C\.: GMP 

v6rifie:r ('YUOLidicnnc:i<:11i. le~ 11iv0~u~ <.J'l1u:;.1e (motcur c;: '.JOi11::ie) 
avertir la '.:);~:> en c~;, de !)C.I01ie ; 

aider le pompiste pour r.klni;:>Uler !~s ~Y3JX C'_a refoulc?::cnt et 
a11\'.lrrer le ~Aic ; 

er.surer le i.ran!;pc. ... ·t du .:ar::>urant du cY.p1'·:: C.:e la SAZ:> ju:;c;.J 'a•.i GI.:; 
(l)as-oil, huile-, pi~ce:; de !f)Cht.uge) 

- rernpl~c~r a se!~ fr.lis l\?s tuyaux c!~ relou:e,.cn~ c"'I cas de d.;·1:.crio-· 
r.:ltion ; 

assur2r le 9~rdienna')e du Gi~~P cont~e :e vol, le:; d.:~~6rio:::-.l~ior.::; e': 
la roontec trop r.Jpidc de~ ~au;{ ; 

- conserver en "ermunence le grouj)e :.i0 ~o-p0r.~pc en 6 ~.:i:.: de ::ro'.iretc : 
le: porn::,: .. i..c c::; :::.~ ... ·e:. i..-.:• •..:n iJ<.:-·!:..lr.e:-1cc :'.! 1:ro:..irni tri clu S.'::'OU!:.C··~ ._~ 
pompe pencelnt !.c fonctionneralent. 

i:'.xoloi t<l ~ion ;,. ·r:cole 

- :ourn::.r <JU (.rOL1 ~:-cnt l'assist.:lnCO ~::Ci1:"lJCUe ec lcs Con-;;~i!:-. c.'C ~C 
per!;onnc l d' 0ncacrc!':lcnt ( C!\cf!-. de .:one nol:.l:.:r-cnt) 90ur !•) c'1o!x c1c 
cultures, l~c , 1o~P.:; d 1c11<.;r.1i:;, les ~ec'.111>"..!C:S cult1.:r.'.l;.e:~, l:! cone~: 

d~s il·rigations, le-~ tr.:ii ~cr.ient.s ::ihyl:.o-sani t.~irc:s ; 

d...: po:;er 0u ni ve.:u du vil 1 ~ r;;e .:1v.lnt !~ ck: 1>U ·i:. d'3 l:l c.:imp.:i.<Jr:C' !cc 
en~r.::is et. ~;"1:1cncc'.:; sui v:,n i;. le~ :.oc::;ol!l~ e;:IJririiLJ~. p.1r lt? C.:.·ou!ic .. cn: 
Jprf!:; propo:;it~on r_;e l 1cnC"cirC:r.lel1t. o,,,!U<lnd !c:; 11':11_::;;s,.n:; CC :;o·w 
se;ont cons!.rui t::., le i::ro1•ncr:ien·i.. .'.l:isurer.l ! 11i-m":.ie !e tr~ns!')ort 

du rwl<)J.sin :iu •1::.!.:..:.0c ; 

... I . .. 
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fournir a -~i tre one::::-cux bs ;iroC:ui-::: '.)'.!yto-~;ani 7-.J.ir::-s c·~ lcs pu::.v::
risateur~ suiv.:;n·i.: 1.:: denancie du 0rruper.en-~. 

Le Grouper:ient dressera sur li!:·i:.e !cl c~u~~.1 ~.!. ·i:t.? de c!1~~ue ~:::-odd-~ 
·i.ri:Juee ~..i~ exploi ·i.:.mt:;. 

t• 
a::.~-

nBTICU: 9 : le Grouperocnt s I enC)agc a 

ARTIC!.:; 10 

me·i:t.L·e en culture au moin$ 10 ha en :1ivernage ; 

$Uivre fos conseib t~chni.:,.:es de la s:a ; 
p:·~·er ::\U CO.:!~)::~n~ OU a crC:di°L:.~ ~~tiv~:.n·~ l'.::5 i.t0d<:!lit1f~ d~fim.e:~ J. 
1 'article 12, le:; r,"tlycns c!e !ll"oc.luc i:.ion foi.lrn.i:; ·~r la ·;,;.:::J. 

ncheter !cs produ :i.-i:s ~uJ. Vi:~nt~ : Riz, r.:ar~ it'1~: priY. Cl.:;~!'. ;:-:1· d~c::et 
lc:s acrot!i c.uront lieu ::tpr:is rc:,hot.:rs~:. f.mt int~~r::l clc5 c:c-~"'.;c:; c.'ue~ 
!"><:.r le Gr()l1pe;,r~nt (en n;d:urc: ou ~~n e!>;~::..ce:;) 

1~RTICill 11 ; Le Grour;,e.,J(!nt s I e~CJa-.:c> a : 

VC11di"e a l~ ..1i~ J.<1 -~o·i.::ili i:3 C!: :?.0:1 SL!rp!tt:; de µroc!uc-::on il!'J!.0 '-'S 
~Y~isiactio!1 de 1 inuto-consor.v-1\-:> ;:ion 

v::ndre des r-roduits de f"_uaJ.ite J.oy.:le e·i: rnarch.:\nde ; 

~:>surer le C'.~:i:'Cic:in:.i<JC •.:!c~ 
r.io:.en:: de : 1 r~v;1Cu;J ti on.; 

!a :-.::.::J :1" (. ..... 

Le:. :lOdclit.::s C:e co,1t11C'rciJl5.s.--:.:.io11 .:ie::; ~!u::r::c. pro&.ii·i:!: c·~i:: cc:.::;.: ;)r:.:'."'J::> 
ci-cies::;u~ !:ercni de tcrmin.:' C$ cc::s :··~lT C.1S. 

nRTICLl: 12 : Condi ti on::; de naye1·ient : 

Le c.:ir1,urJr.t E:t le lu' rifi.:int ::;eront pc.iyC:s Ju cor.1ptan-L \ par~ir ce 
l'hivern;Jge 19 ••••••• 

Le 1J<:d "I. outill.:i<Je !.cr:i vcndu i:iC:::.v:i.Gucllc1:iCi1i: .:wx .:i-:-;riC'.!!·::e:~:..·::; ~t 
;Aiy6::; corrapt.J,yi.:. 

Le::; C\u tr es fourni turer. !:ero:-it pay1fo ::; o: 1 . .::. ere: di t., !:Oi i: .--:u CO'.~'.) L<.:r: ~ 
5uiv.:..nt le$ di::;poni;>lli·L,5!; du Grou;:>e:.a<?n·~. 

?our assu:ccr le ;..:i1oncnt cornµ t.1n·L. le Grou;>e1,JC::-it con!".-~i tuerJ unc: c~i ~::.o 
9-:rc;e p.:;r le tr,soricr ct J!L1c:1-.i:·e 9.:-.r l·:~ c~::i!oi::.Jn' ... :.; e:i c.:~:_:·~1t c0 
camp.'.'..C)i1e nt cm ~our::; de c.:r.1p~11~ne c~1ar: 1Je fo1s r:~: 'i! ~c:::-;:i nLcc::.::;a:.::-c. 

e c:1isse d~ for1c~ionl'"'e111ent ~::;t C.:if~·::·r.:n~c .je !n c~i$SC c!';,!10::::-:::.ssc
r,ient pr~v1Je is l 'article 5. 

Le rcr:i:.:iourr.nr~.1t d0s 1'ou~·i·1i L~rt·~ !>·i":'<:er, a cr.:d.i i i.lU!'.:i .1.i~u 0:: iin c'.o 
c.:-.rnp•:·;ne, soil. e:n 11<1·~ure ~oit c:n :_;:;pc1..·1..·:;. Po~r co r(>~r00:.:r-::.1::>1X-;1~ ';ou~ 
le·~ nicmbre::; du Crouuo1ncnt ~~ .. 1;.·: ~.(1 1 ~(i:!r"::;· 

I ... , . ., . 
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Le tarU cl• feurai.tur .. an o-.ptaat e' a cr~it eat celui i.m.i<tUe 
par le berdere111 de• Prix peur chaque capa&lle• 

Ce lllel'dereau des prix doit ttre d.iftua6 ohaque canee anat le debut de 
la o;a;s>ape. 

Retrait du Group .... •t!=2omee : 

La SAE> .. reaern le clroit de retirer le Q(p ea f'1la de O•Pa&lle Bi le 
gr.up•at a• a p• :eespeote ies clauaea du preseat contra<; c parti.ou!ier 
eA Call de : 

- d6f'aut d'eatretien et de r~ aration du reseau. d 'ir:-igation; 
- :aoD-irespeot delibere du caleDdrier ~icoi. p:repos6 par la SAED. 

Duree du eeatrat : 

Le pr'8•t ceatrat est 00J10lu pour UR• duree 1.Dietenin.ee sauf ca11 de 
deaoaoiatioa d'UDe dea parties OU de disSOlU°tiOll imUcpfe du C?"9u;>emell"te 

Litip I 

'l'ous lea litig98 aifrveaa.at entre la SA.ED et le greupement sont seumis 
& ua• Mmmi.asi• oompesee cemme suit i 

- le Preret du Departeaa8llt a ?resident 
- l• Directeur Per1metre 
- le ~ideat cl\1 groupement 
- Dem: aa.: re• du C.ueil d' AdmiDi.stra'tion. de la SA.ED doat UD reprtSse~ 

tat les oooperatives deaigne par le Ceueil • 

A•••••••••••••le•••••••••••••••!9••••• 

F a1 t en 4 eraaplai.rea 

P, LE PR!SIDDT DIR!C'l'EUR cma:RAL DE LA Sill> 

- LE DIR!C'l'EUR DtJ PER!ME'l'll -
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EVALUATION DU REVENU DES AGRICULTEURS 

l - Campagne d'hivernage - Culture du riz - Donnee3 reelles SAED 

Chiffres moyens 84/85 obtenus sur 70 perimetres irrigues 

villageois. 

* Charges : 

- :Engrais 
- Semences 
- Divers et petits materiels 

- CoGt de l'irrigatio~ 
Gazole 1€9 l/ha/cycle 
Hui le 
Transport du gazole 
Pieces detachees 
Remuneration du pompiste 

- Arnortissernent du G~P 
?our constituer un fonds de 
renouvellement, il est 
demande 14.250,- FCFA/ha pendan~ 
10 ans, a chaque cam?agne 
(ceci ne ?rejuge pas de la 

= 2E.131,- FCFA/ha 
= 1.837,- FCFA/ha 
= 344,- FCFA/ha 

28.312,- FCFA/ha 

= 27.390,- FCF.:?1./ha 
= 3.091,- FCFA/ha 
= 2.317,- FCFA/ha 
= 5.916,- FCFA/ha 
= 3.018,- FCFA/ha 

41.732,- FCF.?\./ha 

realite des versements). = 14.250,- FCFA/ha 

- :mpot :-eligieux (assakal) 
5 % de la recolte 

- Main d'oeuvre (actuellement) 
prjse en charge par la SAED. 
Affectation : 9 mecaniciens a 
70.000,- FCFA/mois ~endant 
6 mois ramenes a la

0 

surf ace 
totale ; 2.200 ha 

* P:-oduits : 

- Riz : 5.380 kg x as F/kg 

- Paille : estima~ion 

-,'-F' .. a_erence : 

= 

= 

17.750,- FCFA/ta 

1.860,- FCFA/ha 

103.900,- FCFA/ha 

= 457.300,- FCFA/ha 

= 20.000,- FCFA/ha 

477.300,- ?CFA/~a 

Anne~e 4 du ~a?pcrt de la mission d'e~~alu~ticn, de juin 1985 

elabo:-e ?ar :-1."1. Le :'1oigne, i:le Groote et :1'3aci<e. 
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2 - Campagne de contre-saison - Culture de mais - Donnees SAED. 

. Charges : 

* Intrants divers ........... = 42 693 F CF A/ha 

* Carburant = 25 220 " ................. 
* Hui le = 927 .. ..................... 

* Pieces detachees = 3 000 II .......... 
* Remuneration du pompiste = 2 000 " .. 
* Amortissement du GMP = 14 250 .. .... " . 
* Assakal = 11 500 " ................... 
* Main <l'oeuvre calculee 

sur 5 mois = 1 432 II ................ 
101 022 F CF A/ha 

# 101 000 F' CF A/ha 

?roduits 

* Mais grain 
2 300 kg x 60 ............. = 138 000 F CF A/ha 

* Paille ( v aleurs inf erieures 
a celle du riz)- estimation.= 40 000 F CFA/ha 

178 000 F CFA/ha 

3 - Sur l'ensemble des 2 campagnes. 

I des c!":-2rges ................ = 204 900 F CF A/ha 
!. des produits ..... " ......... = 655 300 F CFA/ha 

Revenu "mone~aire" ......••. = 450 400 F CF.t./ha 



- 91 - ANNEXE VI/3 

4 - Le revenu mol'l!taire a l'ha est nettement positif. Mais il faut 
considerer qu•une concession paysanne ne dispose que de 0,2 a 
0,3 ha par famille sur les ~erimetres actuels. Le revenu 
monetaire est des lors reduit dans la fourchette : 

5 -

90 100 F CPA/135 lDO F CFA. 

La couverture des charges est theoriquement assuree mais le 
revenu restant est extcemement faible. 

Si l'on raisonne bilan vivrier, en exprimant l'ensemble des 
charges et produits sur 0,3 ha, en produits consommables. 

-

-

30 ares exploites en riz l 890 kg de paildy 
charges ( l) 359 kg de paddy 

sol de l 530 kg de paddy 
soit l 000 kg de riz decortique 

21 ares exploites en m~is 3 79 kg de ma is 
charges ( l) 99 kg d~ ma is 

sol de 280 kg de mais 
soit 250 kg de ma is consommal::::le 

Produit total consommable oar an = l 250 ~g de grain pour 
une famille de 10 personnes (moyenne) 
125 kg/an/personne est un chiffre tres eloigne des normes 
generalement ad.~ises ?Our une nutr:~ion ccrr~cte (c! :~c;. 

6 - En conclusion, l'agriculteur peut couvrir l'ensemble de ses 
charges au plan monetaire. Mais son bilan vivrier est deja 
deficitaire en ne prenant en compte que les charges 
d'intrants. Si ~n lui demande de supporter le renouvellewen~ c~ 
materiel et les couts des mecaniciens, cet agriculteur se ~rcuvera 
en situation de disette alimentaire. 

(1) Les charges retenues sont celles effectivement payees par 
l'agriculteur. Elles ne prennent pas en ccmpte l'amortissement 
ni la main d'oeuvre assuree par la SAED. 
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des relations entre la Caisse i·u\JUunale Ge 
i\Qrico!e du Senegal (CNCASJ 

ANNEXE VII/l 

. ~ ~· . ~ ... 
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P R 0 T 0 C 0 L E 

DEFINISSANT LES RELATIONS 

~NTRE 

ANNEXE VII/2 

CAISSE NATIONALE DE CREJIT AGRICOLE DU SENEGAL 

C N C A S 

ET LA 

SOCIETE NATIONALE D'AMENAGEMENT ET D'EXPLOITATION 

DES TERRES DU DELTA DU FLEUVE SENEGAL ET DES VALLEES 

DU FLEUVE SENEGAL ET DE LA FALEME - SAED -

dans la mise en oeuvre du credit consenti aux organi

sations paysannes dans la zone d'intervention de la 

- S A E D -
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PROTOCOLE DEFINISSANT LES 

RELATIONS ENTRE LA CNCAS ET LA SAED 

DANS LA MISE EN OEUVRE DE LA FONCTION 

CREDIT AUX ORGANISATIONS PAYSANNES 

ANNEXE VII/3 

La Caisse Nationale de Credit Agricole du Senegal 

representee par son Directeur General Monsieur Amadou Mansour 

SAR ci-apres denommee la C.N.C.A.S. 

d'une part 

La Societe Nationale d'Amenagement et d'Exploitation 

des Terres du Delta du Fleuve Senegal et des Vallees du 

Fleuve Senegal et de la Faleme representee par son President

Directeur General Monsieur Oumar Kassimou DIA, ci-apres 
designee la s.A.E.D. 

d'autre part 

Il a ete convenu et arrete ce qui suit : 

Article premier OB.JET DU CREDIT 

1.1 Le credit de Campagne 

Il a pour but de financer les charges d'exploi~ .

tion afferentes a une campagne agricole couvr~nt les cycles 

d'hivernage, de contre-saison chaude et da contre-saison fr~ide. 

11 en est ainsi 

... I . .. 
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- de la fourniture en intrants (engrais, produits 

phytosanitaires, semences de base, etc ••• ) 

- des couts d'irrigation (carburants, lubrifiants, 

entretien et reparations des groupes motopompes sur les peri

metres irrigues villageois, redevance S.A.E.D. sur les grands 

perimetres). 

Le credit s'etend sur la periode courant du debours 

occasionne par ces charges a l'encaissement des produits agri

coles commercialises. 

Le credit de campagne consenti par 1 a C.N.C.A.S. 

aux organisations paysannes beneficie d'un taux d'interet pre

ferentiel. 

Il est precise que le credit de cam~agne en faveur 

du monde rural organise est exempte de la taxe sur les pres

tations de service (TPS) en application de l'article 12-3 de 

la convention d'etablissement signee ent~e la Republique du 

Senegal et la CNCAS. 

1.2 Le credit d'equipement 

Son but est de f inuncer tout investissement a moyen 

ou lcng terme. 

Compte tenu de la variabilite du cout de la r.essour

ce, et pour eviter des disparites le long de la Vallee du Fleu

ve, la CNCAS s'engage a fixer en accord avec la SAED, un taux 

d'interet uniforme dans la zone d'intervention de la SAEO (*). 

{*) La zone d'incervention de la SAED s'etenc a la region 

administrative de Saint-r.ouis et au depflrtement de Bakel • 

. . . I . .. 
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Article 2 CONDITIONS D'OCTROI DU CREDIT DE CAMPAGNE 

Le credit de campagne n'est accorde qu'aux organi

sations paysannes regulierement constituees et jouissant d'unc 

statut juridique legal. 

Article 3 IDENTIFICATION DES BESOINS ET ETABLISSEMENT DES 

DEMANDES DE CREDIT 

Les dossiers de demande de credit fournis par la 

CNCAS sont etablis par les organisations paysannes avec l'as

sistance technique des conseillers agricoles de la SAED. 

Pour etre recevable a la CNCAS, chaque doss5er 

doit porter l'avis technique de l'ingenieur delegue de la 

SAED pour le departement concerne. 

3.1 Les besoins de credit de campagne 

Les besoins de credit de campagne sont evalues en 

fonction des speculations envisagees et des superf icies a cul

tiver. Ils sont exprimes par les organisations paysannes con

seillees par l'encadrement technique de la 3AED. 

3.2 Les besoins en credit d'equipement 

3.2.1. Pour les nouveaux amenagements, les mate

riels necessai~es a leur mise en service sont evalues par la 

SAED en accord avec les organisations paysannes concernees. 

3.2.2. Pour les amenag~ments deja en service, 

les demandes de credit pour les materiels susceptibles d'etre 

renouveles de mime que pour les nouvelles acquisitions, font 

l'objet d'expression de besoins de la part des organisations 

paysanne£ et doivent etre revetues du visa technique dE la 

SAED avant transmission a la CNCAS. 

. .. / ... 
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Article 4 : CENTRALISATION DE& DOSSIERS 

Les dossiers de chacune des organisations paysan

nes sont ensuite regroupes et analyses a la delegation compe

tente de la SAED pour etre transmis sous bordereau a l'Agence 

decentralisee de la CNCAS qui en donne decharge. 

Article 5 COMITE CONSULTATIF 

La SAED est membre du comite consultatif des prets 

charge d'instruire les dossiers de demandes de pret. 

Article 6 NOTIFICATION DE LA DECISION DE LA CNCAS 

Apres avis du comite consultatif de credit, la notifica

tion de !'accord de pret ou de son rejet est transmise a la 

SAED qui le remet aux interesses. 

La SAED est destinataire d'une ampliation de la 

notification. 

Article 7 MISE EN OEUVRE DU PAET 

Sur demande des interesses, la SAED apporte son con

cours pour l'etablissement des consultations aupres des four

nisseurs pour tout ou partie de l'objet du pret. 

Mais, en aucun cas, la SAED ne procede a un app~l 

d'offres sous son timbre pour le compte des organisations pay

sannes. 

. .. I . .. 
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Article 8 PROCEDuRE DE REMBOURSEMENT 

Apres leur etablissement par la C.N.C.A.S., les 

exigibles sont transmis aux interesses par la SAED. 

Une ampliation est faite a la SAED. 

Les remboursements en especes sont ef f ectues 

aupres de la CNCAS par les Organisations attributaires de prets. 

Article S : SUIVI FINANCIER DES ORGANISATIONS PAYSANNES 

La CNCAS assure l~ suivi financier des organi

sations paysannes beneficiaires de credit et fournit a la 

SAED apres chaque Campagne, ou a la demande des interesses, 
les releves de compte. 

Article 10 : MODIFICATION 

Le present protucole pourra etre modifie d'accord 
parties. 

Pour la S.A.E.D. 

Fait a Saint Louis 

le 13 mars 1986 

Pour la C.N.C.A.S. 



OPERATIONS 

l. IDENTIFICATION 
DES BESOINS 

l. l Formulation 
des besoins 

C N C A S 

A N N E X E I 

TABLEAU SYNOPTIQUE DES OPERATIONS 

OPERATIONS PAYSANNES 

1°) Pour le credit agricole, lea 
besoins sont connus en debut 
de campagen et exprimes par 
les orgdnisations paysannes 

2°) Pour le credit d'equipement 

a) Sur les nouveaux amenage
ments, les Organisations 
Paysannes sont associees aux 
Projets. 

b) Sur les amenagements deja en 
service les materiels suscep
tibles d'etre renouveles de 
meme que les acquisitions com
plementaires sont demandes par 
les Organisation Paysannes. 

1.2 Etab!isse- ILa CNCAS fournit 
ment des les f ormulaires 

Les Organisations Paysannes 
remplissent les formulaires 

demandes 
de credit 

l.l Centrali
sati..ln des 
do~siers 

• S A E D 

Les conaeillers agricoles contro 
lent la coherence des besoins 
avec les speculations et les 
superf icies declarees 

L'evaluation est effectuee par 
la SAED au moment de !'elabora
tion dt.s Projets 

Les services competents de la 
SAED donnent un avis technique 
sur les demandes 

La SAED assiste les Organisa
tions Paysannes par les actions 
de formation. 

Le£ Delegues de la SAED collec
tent les demandes de credit de 
Campagne et de credit d'equipe
ment pour les amenagements deja 
en service et les transmettent 
(apres controle a l'agence 
decentralisee de la CNCAS). 
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1.4 Avis du 
comite 
Consul tat if 

l.S ACCORD DE 
PRET 

2. .. n SE EN OEUVRE 
DlJ PRET 

2.1 Notification 

2. 2 Realisation 
des api:-rovi-
sionnements 

). PROCEDURE DE 
REMBt 

3.1-Presentation 
de l'exigible 

3.2 Recouvrement 
des echeances 

4. SUIVI DES 
OPERATIONS 

Composition du Comite Consultatif de Credit . Chef d'agence decentralisee . 
l Representant des agriculteurs 

Harmoniser et controler le credit. 1 Representant de let SAED ( 1) 

Fonctions . examine pour chaque groupement qui sollicite un pret . 
!'importance de l'encours sollicite et les capacites du groupement 
de remboursement du pret 

Decision de la 
CNCAS 

La CNCAS notif ie La SAED transmet les nofications 
sa decision aux d'accord de credit aux 
Organisations interesses. 
Paysannes avec 
ampliat.a la SAED 

Ch~ix du fournisseur . sous la Consultation eventuellement . 
responsabilite du groupement si assuree par la SAED pour le 
possible par voie de consultation compte des Or9anisations 
soit paiement en especes par le Paysannes 
groupement (fonds de roul~ment) 
soit paiement direct du fournis-
seur par la CNCAS 

La CNCAS adresse La SAED transmet l'exigible aux 
l'exigible au grou- groupements producteurs 
pement, avec 
emoliat.a la SAED 

Le groupement rembourse a la 
CNCAS en especes 

La CNCAS adresse La SAED re9oit, tral.tc et 
periodiquem~nt ou archive ces etats 
a la demande un 
etat des comptes 
de prets des Org. 
Paysannes a la 
SAED 
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VALORISATION DES DIFFERENTES INTERVENTIONS DE MAINTENANCE 

PRESCRITES PAR LE CONSTRUCTEUR DU MOTEUR LISTER HR2 

(TAUX DE 1983) 

250 HEURES 

ContrcP.e general du fonctionnement 
moteur. Vidange et remplacement de 
l'huile moteur et du filtre a air. 
Remplacement de !'element filtre a 
huile. Nettoyage des ailettes des 
cylindres et des culasses. 

Controle et elimination des fuites 
d'huile et gasoil s'il y a lieu. 

500 HECRES 

En sus des donnees de 250 heures 
Remplace~ent de !'element filtre a 
gas-oil 

1500 HEt:RES 

En sus des donnees ae 250 et 500 h. 
Depose des porte-injecteurs. Contr6le 
du tarage et nettoyage. Remplacement 
des nez d'injecteurs s'il y a lieu. 
(Moyenne est. 1 nez d'injecteur a 
remplacer) 

2500 HEURES 

En sus des donnees de 250 et 500 h. 
Depose des culasses. Nettoyage at 
decalaminage. Contr8le des soupapes, 
remontage et reglage. 
Depose des porte-injecteurs. 
Nettoyage, remplacement des nez 
d'injecteurs, tarage, remontage. 
Contr8le et resserage complet de toute 
la boulonnerie. Mise en route et essais. 

5000 HEUl~ES 

Dernontaie complet du moteur. 
Contr8le et expertise de l'ensemble 
mobile et des pieces. 

COUT M.O. 
FCFA + 17 % 

1.310,-

1.562,-

2.500,-

56.000,-

Equerraae des bielles avec remplacement 188.545,
des baaues. 
~ealacaae des chemises. Remise en 
etat complete des porn~es d'inject!on et 
des :!.njecteurs. 
?.e~place~ent de toutes les piece! de!ec
tueuses et ~ernor.taae complet du ~ote~r 
avec rei!aie. V.!se en route et essais. 

COUT MATIE.Rl::S 
FCFA + 17 " 

!.0.718,-

14.168,-

25.048,-

51.030,-

181. 974 .-



- 102 - ANNEXE VIII/2 

1. CALCUL THEORIQUE DU COUT DE MAINTENANCE D'UN MOTEUR 

~!STER HR2 PENDANT 10.000 HEURES 

1.1 Maintenance 

- 19 

- 11 

5 

2 

l 

entretiens 250 HM 

entretiens 500 HM 

entretiens 1500.HM 

entretiens 2500 HM 

entretien 5000 HM 

TOTAL 

TPS 17 % 

Total general Maintenance 

Total maintenance/an 

1.2 Reparations accidentelles 

- l dernonage complet du mot€·ur, 
expertise, remplacement des 
pieces d~fectueuses, remontage 
complet apres usinage 

- l contrOle de l'ensemble mobile 
moteur 

- 5 remplacements de nez d'injecteur 
et tarag~ 

TOTAL 
TPS 17 % 

Total general reparatio~s 

Total reparation/an 

Main-d'oeuvre Matieres 
FCFA F'CFA 

24.890,- 203.642,-

17.292,- 155.848,-
12.500,- 125.240,-

112.000,- 102.060,-

188.545,- 181.974,-

355.227,- 768.764,-

60.389,-

415.616,- 768.764,-

1.184.380,-

72.733,- 134.534,-

66.000,- 181.974,-

10.000,- 17.580,-

6.250,- 54.40C,-

82.250,- 253.954,-
13.983,-

96.233,- 253.954,-

350.187,-

16.841,- 44.442,-



- 103 - ANNEXE VIII/3 

1.3 Total des couts de maintenance d'un GMP 

10.000 H 

1. 750 H 

TOTAL/AN 

Main-d'oeuvre 

FCFA 

511.849 ,-

89 .574 ,-

Ma tie res 

FCFA 

l.022.718,-

178.9i6,-

268.550,-

1.4 Total des couts de maintenance d'un GMP en cas d'i;1terventions 

realisees par un agent d'une grande societe 

Tawc horaire 

Taux horaire 

DAKAR 

Hors DAKAR 

2.300,- FCFA 

3.500,- FCFA 

Attention : A prevoir en sus ! ces prix : 
10 i dP. matieres consommables et 17 % de TPS. 

2) Tableau ces tawc kilometrace oour vehicule et frais de 
--------------------------~--~------------------------
~~E!!£~!!}~!!~ 

l kilometre vehicule Berliet 

l kilometre vehicule Land-Roever 

Frais de d~placement pour l jour 

: 200,- ?CFA 

: 100,- FCFA 

5.000,- FCFA 

Taux correcteur main-d'oeuvre : 2 · 30° F (MATFORCE DAI<A.~) = 6 
382 F (SAED ler m~canicien) 

En comparan~ le rapport du taux horaire le plus bas de 

MATFORCE (2.300 Fr.) par rapport aux taux horaires les plus 
eleves SAED (3~2 Fr.), nous pouvons calculer que le poste 

main-d'oeuvre du releve ~es frais est A multiplier par 6. 

Le total des coats de maintenance annuels pour 1 GMP 

deviendra A ce moment 

89.574 F x 6 (main-d'oeuvre) + 178.876 F (rnatieres) = 716.420 F. 
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Ce coefficient correcteur ne tient pas compte des frais de 

deplacement, kilometrage vehicul~ ni de l'augmentation du 

tawc horaire pour deplacement hors Dakar. 

L'application du tawc horaire "grande societe" in=luencera 

sensiblement les resultats de !'evaluation du revenu des 

agriculteurs joint en annexe 4. 
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ESTIMATION Du COOT DE LA !>..AIN-D'OEUVRE CONCERNEE PAR I.A 

MAINTENANCE DES GMP AU NIVEAU DE I.A DELEGATION DE MATAM 

1. HYPOTHESES 

1.1 Personnel 

- atelier de base et atelier pilote 

- chef d'atelier de base 

- chef d'atelier de zone 

6 mecanicier!S dont 2 charges de la maintenance 
des engins SAED 

2 aides mecaniciens 

- zones 

6 mecaniciens 

1. 2 Trai ternents 

Reference Arrete interministeriel 001043/Mr?TE/DTESS cu 
4 fevrier 1986 fjxant !es salaires par categorie profession

nelles des travailleurs des profes~~ons agricoles et 
. . , , ass1m1_ees. 

OUVRIERS 
CATEGORIES TAUX HORAIRE SALA!RE MENSUEL 208H MOYENNE 
3eme} aide-rnecaniciens 190,28 39.979,- } 41.854,-
4eme 210,23 43.728,-

Si!:ne] Mi!caniciens de 237,72 49.445,-

1 
6erne zone 262,17 54.531,- 61.127,-
7erne 381,75 79.404,-

CADRES - AGENTS DE MAITRISE - TECHNICIENS ET ASS I MILES 
4erne Chef d'atelier 447,45 93.070,- 93.070,-

EMPLOY ES 
4eme Comptable 265,66 55.257,- 55.257,-
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2. VALORISATION DU COOT DE LA MAIN D'OEUVRE 

Salaire (FCFA) 

Mensuel unitaire Annuel total 

2 .. ~hefs d' atelier 93.070,- 2.233.680,-
12 mecaniciens 61.127,- 7.335.240,-

2 aides-mecaniciens 41.854,- 1. 004 • 4 9 6 , -

TOTAL ANNUEL 10.573.416,-
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CAI.COL DU MONTANT DE LA MAIN-D'OEUVRE FACTUREE 

POUR LA REALISATION DES DIFFERENTS ECHELONS DE 
MAINTENANCE ET DE REPARATION DES GMP PAR LES 

ATELIERS DE ZONE ET DE BASE 

ANNEXE X 

Basfe sur le coQt th~orique de la maintenance des GKP ~ 
moteur LISTER, Type HA2, joint eb annexe 8, ~l est possible 

d'extrapoler le montant de la main-d'oeuvre factur'e pour 
les diff,rents fchelons de maintenance A charge des ateliers 
de zone et de base. 

. 
Interventions pendant 10.000 BK sur I GHP 

Premier echelon : intel"\•entions realisees 
par le pompiste 

Deuxieme echelon : mecaniciens de zone 

19 entretiens 250 HM 
II entretiens 500 HM 
5 entretiens i500 HM (~O %) 

Reparations niveau injection 

Total pour 10.000 HM 

Total pour I an (I . 750 i-~l) 

Troisieme echelon : mecaniciens de base 

5 entretiens 1500 HM (60 %) 
2 entretiens 2500 HM 
Reparations niveau ense=~le mobile 

Total pour 10.000 H.~ 

Total pour I an (I. 750 7)1) 

Total annuel 2ieme + 3i~=e echelon 

_g_uatrieme echelon 

Quote-part de 30 % a cr.a~ge des mecaniciens 
de base 

Total pour 10.000 HM 

Total pour I 3n (1.750 H~) 

Total gener3l annucl a ~~arge des aceli~rs 
de zone ec de base 

Montant main-d'oeuvre (FCFA) 

Entreprises 
privies 

p.m. 

24.890,-
17 .292,-
5.000,-
6.250,-

53.432,-

9.351,-

7.500,-
112.000,-
10.000,-

129.500,-

22.663,-

32.014,-

56.565,-

56.565,-

9.899.-

41.913,-

. 
' 

Sociitis 
importantes 

p.m. 

149.340,-
103.752,-
30.000,-
37.500,-

320.592,-

56.104,_-

45.000,-
672.ooc.-
60.0')(),-

777 .ooo.-
135.975,-

192.079,-

339.390,-

339.390.-

59.393,-

251.472,-

-· 
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INVENTAIRE DE L'OOTILLAGE ET DES OOTILS AFFECTES 

A L'ATELIER DE BASE DE MATAM 

1. Bureau-outillaqe 

- 3 groupes llectrogtnes Lombardini, moteur diesel, alternateur 
6 kVA, hors service 

- 1 rectifieuse de soupape Black & Decker ex camion de dlpannage• 

1 rectifieuse de sieges de soupape Black • Decker ex camion 
de dlpanna9e• 

- 2 coffres d'outillage Facom 

Chalumeau, d~tendeur, 2 jeux ce bouteilles de gaz oxy-aclthylene 

- Fo~~use l main 

- 1 ganune de palmers 0/25, 50/75, 75/100, 100/125 avec support 

- 1 comparateur 

- l compressiometre Facom 

- l jeu de f ilieres et tarauds 

- 2 petits charqeurs 

- l poste l souder SAF 

3 ii.rmoires 

- l bureau 

2. Atelier 

- l palan l tonne 

- l lchelle 

- l rallonge 

- l poste a souder MOSA avaril* 

l poste a souder MOSA ex camion de depannage• 

- l ltaqere 

l presse hydraulique 

- 1 support de travail 

1 machine a nettoyer haute pression non-raccord~e 

- 2 meules Black & Decker 

- 1 appareil A t~ster les injecteurs Cavari~) 
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- 2 leve-pallettes FENWICK 

- 1 outilla9e SAM 

- 1 foreuse sur support EINHELL (avariee) 

- 1 compresseur LUCHARD (exterieur) 

- 1 palan 1 tonne Cexterieur) 

- 1 support da travail pour revision moteurs. 

3. Garage e~ atelier moteur 

- 1 appareil de vulcanisation/reparation pneus* 
- 1 coffre d'outillaqe SAM* 
- 2 etaqeres 

- 1 etabli avec etau 
- 2 tables* 

1 pompe de qraissaqe 

4. Outillaqe des mecaniciens de zone 

- 6 coffres d'outilla9e complets 

5. 1 camion de depannage Renault 

Type SG4, actuellement en reparation a Ross-Be~hio, 
mis en service en 1981* 

Tout ce materiel a ete finance par !es projets FENU SEN/79/001 

ou ONUDI DP/SEN/82/008, a l'exeption des items suivis d'un * 



- 110 -

:t=.~~VE JE L'EOUIPEKEN7 ET DE L'OUTILLAGE AFFECrE 

A L'ATELIE?. r~LO!E ~E 30KI-D!AWE 

l. Machines et apoareils 

ANNEXE XII/l 

l perceuse elec~ique portative 0 !3mm, acier, deux vitesses 220V/500W 

l suppcrt pour perceuse vertical 

l etau ce support de perceuse 

l touret d'etabl:.-la-meule d'etabli avec Meule-Brosse 220V/320W 
me;.:le - 200 x 25 x 20 r.?.'ll 

brosse - 200 x 22 x 12 mm 

l jeu de brosses metalliques circulai:-es a decalamiter 

1 forge portative a ventilateur a main, chAssis rigide, cadre indeformable, 
foyer de 700 x 600 C11?1 

1 machine a meule:- a ~anivelle, a g:-a."lde vitesse, fixation par agrage, 
oeule 175 x 25 x 20 mm 

- 1 po~pe de ~=-a.~svasement avec u.'1 bcnde a pas ccnique, liee avec u.~ tuyau 
!lexib> : ,2:n et bee verseu:- (2. gaz-cil) 

! po::ipe de t:-a::svaser.ie:'lt avec bee co:.:ce po..:- pompa&e des hu:.les 

! pornpe seringue a ~uile en acier, ccntenance ~000 cm, avec embo~t cc:.:de 

l pala.'1 "EXO" a triple eng:-er:age a carrier - 3 m. de levee 

- 1 cha:-ic~-pcrteu:- d~ pa1a.'1 r.iecanique ce ! ton:;e 

! cornpresseur a air, s~r reservoir hc:-izontal, cou:-ant mono, 220V 

1 accessoire a utilisation de l'air comprime (pistolets, tuyauterie, racccrds, ••• ) 

l groupe elec~rogene ~iesel, mcbile, monophase, 6 kVA 

- 1 appareil a tarer les injecteurs des moteurs Diesel, avec mano 

- 1 groupe moto-pompe mobile : 93 rn3/h, diesel : L-510 

1 portique :nobile a palan mecanique de 1 tonne 

2. Materiel de soudure electricue 

- 1 appa:eil de scud~re a l'a:-c elec~rique, mcbile, avec accessoires, 

- 1 trar:sfcr~ateur a cito, avec 22J V 

- 1 eta~li au souc~re electriq~e avec eta~ 

- l jeu d'accessc:res a soucure e!ec~riq~e 

1 je~ d'fq~i~e~ents de prctec~io~ 

- 1 assc~t:~e~~ des e!ect~oces 
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3. Materiel de soucure a gaz 

- 2 manodetendeu:-s Oxygene et acethylene 

- 4 bouteilles a gaz : ?~atic Gaz 

- 1 chalumeau Cxycoupage avec le jeu de buses 
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1. Hn>o these 

ETUDE DE RENTABILITE DU DESENGAGEMENT 

DES MECANICIENS DE ZONE POUR LE 

TROISIEME ECHELON DE MAINTENANCE 

les mecaniciens de zone assurent les operations de maintenance du 2ieme 

echelon realisees par les pompistes et les operations de maintenance a charge 

des mecaniciens de base itinerants (3ieme echelon). 

2. Le chiffre d'affaires annuel 

2.1. Main-d'ceuvre 

Zone Nbre de GMP 

Eoki-Diawe 43 

Nguidjilone 49 

Ma-tam/Bow 40 

Diella 42 

Dial 31 

2.2. Com:nission rechanges 

Zone Nbre de GMP 

Boki-Diawe 43 

Nguidjilone 49 

t4atam/bow 40 

Diella 42 

Dial 31 

Revenu theo~ique (FCFA) 
32.013 F/'JMP/An (annexe 11) 

1.376.559 

1.568.637 

1.280.520 

1.344.546 

992.403 

Revenu theorigue (FCFA) 
17.295 FCFA/GMP/An (annexe 

743.685 

847.455 

691.800 

726.390 

536.145 

11} 
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2.3 Total 

Zone 

Boki Diawe 

Nguidjilone 

Ma tam/Bow 

Diella 

Dial 

Main-d'oeuvre 

1.376.559 

1.568.637 

1.280.520 

1.344.546 

992.403 

3. Les charges an.~uelles estimees 

- Immobilises a amortir en 5 ans 

- 1 moto 
- 1 coffret d'outillage 

Commission 

743.685 

847.455 

691.800 

726.390 

536.145 

Total 

2.120.244 

2.312.Cl"'2 

1.972.320 

2.070.936 

1.528.548 

FCFA 

92.800 
120.000 

- Frais financiers 7 % pendant 5 ans 74.480 

- Frais generaux 

- consommation moto 
- assurance moto 
- q~ote-part logement 
- frais de gestion 
- divers, consummation generale 

- Frais de personnel 

80.000 
25.000 
24.C' 'O 
15.000 
30.000 

- 12 mois x 61.127 FCFA/mois 733.524 

TOTAL 1.194.804 

4. Le bilan financier brut 

Zone Revenus FCFA• Charses FCFA Bilan brut FCFA 
Annuel Mensuel 

Boki 1liawe 1. 331. 316 1.194.804 136.512 11.37~ 

Nguidjilone 2.029.180 1.194.804 834.376 69.531 
matam/9ow 1. 380.624 1.194.804 185.820 15.485 
Diella 887.544 i.19..:.004 -307.250 -25.605 
Dial 1.232. 700 1.194.804 37.896 3.158 

• actualise sur base du nombre de GMP operationnels 
pendant l'hivernage 1986/87 
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ETJOE OE RZNT~BIL!!E DU DESENGAGEME~T DE L'ATELIER OE 

BCKi-DIALF ET DES ACTIVITES ilU 3iem~ ECHELON DE 

n~INTEMANC~ DE CET!E ZONE 

1. HyPothese 

L'atelier de Boki-Diawe assurerait la maintenan~e du 4ieme echelon de 

GMP des zones de Boki Diawe, Nguidjilone et Dial, ainsi que les travaux 

de maintenance du 2ie=~ et 3ieme echelon a charge du mecanicien de zone 

de Boki-Oiawe. 

2. Le chiffr~ d'affaires annuel 

- atelier de zone 

En extrapolant les charges de !'atelier de Matam (25 a 30 revisions et 

autant de resegmentations par an~. nous pouvons raisonablement prevoir 

un besoin de la zone couverte par !'atelier de Boki-Diawe a 14 revisions 

et 14 grandes reparations, soit un revenu annuel de : 

- atelier 

14 revisions 

14 g~andes reparations 

TOTAL 

Main-d'oeuvre 
FCFA 

2.639.630 

924.000 

- mecanicien de zone (annexe 13) 
de Boki-Diawe 

TOTAL 

Commissions rechanges Total 
FCFA FCFA 

382.144 

286.608 

3.021. 771':. 

1.210.608 

4.232.382 

1.331.316 

5.563.698 
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3. Les charges annuelles estimees 

- atelier de zone 

Batiments, amortissement 20 ar.s 

Outillages/equipements, amortissements 5 ans 

- Frais financiers 

- Frais generaux : 
frais de gestion, eau 

divers consommation generale 

Personnel : 1 aide mecanici~n et 1 chef d'atelier 

- Mecanicien de zone 
1 moto 
consommation moto 
assurance moto 

TOTAL 

4. Le bilan financier brut 

chiffre d'affaires 

charges annuelles 

Bilan brut annuel 

ANNEXE XIV/2 

FCFA 

210.000 

1.860.800 

945.260 

250.000 

200.000 

1.619.088 

92.800 
80.000 
25.000 

5.282.948 

FCFA 

5.563.698 

5.282.948 

280.750 
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ETUOE DE RENTABILITE OU DESENGAGEMENT 

DE L'ATELIER DE MATAM 

ANNEXE XV 

L'atelier de Matam assurerait la maintenance du 4ieme echelon des GMP 

de zones de Matam, Bow et Diella 

2. Chiffre d'affaires annuel 

En nous basant sur la charge actuelle, nous pouvons raisonablement estimer 

11 revisions 

11 grandes reparations 

TOTAL 

Main-d'oeuV'"'e 
FCFA 

2.073.995 

726.000 

3. Les charges annuelles estimees 

- Batiments, amortissement 20 ans 

Commissions rechanges 
FCFA 

300.256 

225.192 

- Outillages/equipements, amortissement 5 ans 

- Frais financiers, -.: % 

- Frais generaux ~ 

- frais de gestion, eau 
- divers consommation generale 

- Personnel 

TOTAL 

4. Le bilan financier brut 

chiffre d'affaires 

- charges annuelles 

Bilan brut annuel 

Total 
FCFA 

2.374.251 

951.192 

3.325.443 

295.313 

75.600 

678.038 

250.000 
200.000 

1.619.088 

3.118.039 

3.325.443 

3.11a.03q 

207.404 
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RELEVE DU COUT DES RECHANGES SORTIES DU MAGASIN SAED 

POUR LA REPARATION/REVISION DE GMP 

interventions importantes 
date/lieu 
d'affectation date genre Coilt rechanges 

DIOWOL 1 15.3.83 Rev.complete 776.082 
1978 20.2.84 Rev.partielle 97.190 

03.3.84 Rev.partielle 65.141 
11.11.84 Resegmentation 70.850 
03.2.86 Rev.complete 630.005 

TOTAL 1.639.268 

NGUIDJILONE 1 08.6.83 Resegmentation 122.639 
1978 06.9.83 Resegmentation 170.220 

25.6.84 Rev.complete 223.826 
06.2.85 Resegmentation 77.185 
5.12.85 Re;,. complete 142.994 
10.1.86 Rev.complete 386.201 

TOTAL 1.123.065 

NGUIDJILONE III 03.6.83 Rev.complete 298.451 
1981 25.6.84 Rev.complete 237.872 

TOTAL 536.323 

OUDOUROU IV 03.9.84 Resegmentation 38.052 
1983 21.1.85 Rev.complete 257.814 

30.5.85 Rev.complete 462.731 
19.11.85 Resegmentation 73.454 

TOTAL 832.051 

KOUNDEL I 06.2.84 Rev.complete 197.774 
1980 !0.7.84 Rev.complete 404.227 

TOTAL 602.001 

LOBALY I 26.12.84 Rev • .,artielle 144.606 
6/1982 10.1.85 Rev. part•elle 155.445 

11.6.85 Rev.complete 396.082 
03.1.86 Rev. partielle 105.537 

TOTAL 801.670 

LOBALY II 26.12.84 Resegmentation 104.702 
6/1982 02.7.85 Rev.complete 416.352 

17.1.86 Rev. ?artielle 12.252 
TOTAL 533.306 

GOUMAL 02.1.85 Resegrnentation 101.016 
9/1981 28.2.85 Rev.complete 208.603 

22.10.85 Rev.complete 363.786 
TOTAL 673.405 

(FCFA) 



- 118 -

DESCRIPTION SOMMAIRE DES CONDITIONS D'OCTROI D'UN 

PRET POUR L'ACHAT D'UN EQUIPEMENT INDUSTRIEL 

I. SOPISEDIT 

1. FINANCEMENT NORMAL 

1.1 General 

ANNEXE XVII/! 

- Montant 50 % des investissements avec un maximum de 

200 millions d~ FCFA 

- 30 % par un co-financier 

- 20 % de fonds propres des investisseurs 
- Interets : 11 a 13,5 % par an 

- Rem~oursement - 2 a 10 ans : moyen terme 

- 15 a 20 ans : long terme 

1.2 Financement d'investissements 

L'entreprise doit etre dotee d'une direction efficace et 

capable d'assurer une gestion saine, avoir des perspectives de 

debouches satisfaisantes pour sa production, pouvoir degager une 

rentabilite financiere sur l'investissement. Elle devra 

egalement contribuer ~u developpement economiqu~ du pays, 

conformement aux objectifs du Plan da Developpement Economique 
et Social du Senegal. 

Les services techniques de la SOFISEDIT sont toujours prets a 
etudier avec les promoteurs aussi bien la fonctionalite que 

l'economie et le financement de leurs proJets. 

Powr les prets a court terme, l'entreprise devra presenter des 

Etats Financiers fiables et fournir au Service Exploitation tous 

renseignements ou documents necessaires pour une bonne 



• 
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appreciation de la viabilite de l'entreprise. A cet effet, des 

cadres avertis et qualifies sont a la disposition des interesses 
au Service Exploitation de la SOFISEDIT • 

1. Pour le finance•ent aes investisse•ents; la SOFISEDIT 
intervient sous les formes suivantes : 

- l'octroi de credits a long terme jusqu'a 

- 15 ans pour les projets industriels 

- 20 ans pour les projets touristiques et de peche 

- l'octroi de credits a moyen terme de 2 a 10 ans 

la prise de participation dans le capital des societes qui la 
sollicitent 

- la gestion des lignes de credit et fonds speciaux. 

Elle peut en outre participer a un syndicat de qarantie 

d'emission de titres et d'obligations. 

Les conditions de cr~dit (delais de grace, remboursement) sont 

adoptees en f~~ction des besoins et des capacites propres a 
chaque projet. Les pr~ses de participation n'on lieu qu•a la 

demande expresse des promoteurs et cela pour combler une 

insuffisance d'apport en fond propres. Dans un souci d'elargir 

les bases de l'actionnariat industriel local, le reglement de 

politique generale de la SOFISEDIT prevoit la cession de ces 

participations aux actionnaires, en donnant cependant la 
priorite aux epargnants senegalais. 

2. Procedures a suivre pour obtenir le concours financier de 

la SOPISEDIT dans le cadre de projets d'investissement : 
Il suff it de presenter : 

- une demande officielle de concours financier: 

un dossier descritif du projet qui sera articule autour des 
points suivants : 

- une etude technique 
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- une etude de marche 

- une etude economique et f inanciere 

2. FONDS SPECIAL DE REINSERTION DU PERSONNEL DE LA SAED 

2.1 General 

6 
- Fonds : 1.10 de USS 

- Financement : 50 % Banque Mondiale 

50 % Gouvernement Senegalais 

- Execution : SOFISEDIT 

2.2 Conditions 

6 
- maximum 25.10 FCFA/projet 

- financement a concurrence de 100 % 
- personnel SAED desengage 

- dossier justificatif 

• 

• 
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POSITION DES PRINCIPAUX IMPORTATEURS DE GMf RELATIVE 

AU DESENGAGEMENT DES ATELIERS MECANIQUES DE LA S~ED 

1. MATFORCE : 'fr. SOW, Directeur 

La position de MATFORCE est detaillee par la lettre MS/TD. no. 

28.637 du 8/9/86 qui est reproduite ci-apres. 

MATFORCE offre les conditions suivantes au groupement de 

mecaniciens ex-SAED qui reprendrait eventuellement les ateliers 

mecaniques de MATAM : 

- ristournes : 

- sur les rechanges : 30 % 
- sur le materiel : 15 % 
- sur les travaux realises 15 % 

- ligne de credit en rechanges : entre 500.000 a 2.000.000 FCFA 

suivant l'assise financiere d~ la societe et ce pendant 

60 jours. 

2. SO.SE.DA 

2.1 Politiaue de la SO.SE.DA 

Cette societe est en principe interessee par une reprise des 

ateliers mecaniques de la SAED et semble determinee a 
s'implanter a l'interieur du pays. 

Les resultats de !'experience en cours a PODOR (en collaboration 

avec la SNTI - Societe Nationale de Tomate Industrielle) 

influenceront sa politique d'avenir. 
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2. Conditions proposees aux groupements de mecaniciens 

ex-SAED qui reprendraient eventuellement les ateliers 

mecanigues de MATAM 

- ristournes : 15 % sur les rechanges typiques 

20 % sur les rechanges banalisees et courantes 

formation : 

- dans les ateliers SO.SE.DA 

- par des techniciens des marques qu'elle represente lorsque 

ceux-ci sont de passage 

- fourniture de documentation. 

3. PEYRISSAC SENEGAL Mr. LLOPES 

Cette societe n•est pas du tout interessee par une reprise des 

ateliers mecaniques de la SAED. Elle a ferme recemment ses 

agences a l'interieur du pays et son m4gasin de detail au centre 

de Dakar. Elle a d'autre part reduit son effectif en personnel. 

• 

, 



(p DllllMEE 
- 125 0 .... , int• la ANNEXE XX/3 

NOUVILLE IOCIEl'E COl"CPOALE 9INEGMMSl 
S.A. AU CAM'M. Of 300 000 GOO Of FIWICS 

....... de ·C1wr1"CC 1517 I 

10. ·-- ,....,.. 

B. P. 711 - T61u 503 
DAKAR~ 

COORDINAnON KATFOllCE 
MS/TD > N• 28.637 

A !'attention de HOnsieur Eric VAN DAE.LE 
Operations Kanagex. 

Messieurs, 

o.-. 1e 08 Septpbre 

D G s INTERNAnotw. NV 

S/C 0 N U D I 

D A It A ll 

Suite nos differents entretiens, nous avons coapris que vous 
meniez actuellement, une etude dans le cadre du desengageaent de la 
S.A.E.D. et que, vous souhaiteriez connaltre notre strategie clans le 
cadre de cette nouvelle politique. 

Notre Societe a, depuis de nombreuses annees, decentralise 
ses structures de Service Apris Vents, en encourageant des operateurs 
economiques senigalais~ i S 9 installer dans les localites OU sont 
utilisees des machines que nous c0111DSrcialisons. 

Ces operateurs economiques qui agissent en tant que 
"lliparateurs I llevendeurs", disposent done de Kagasins de pieces 
detacbees et d'Ateliers legers pour les pre•iires interventions. 

Ils beneficient de facilites de la part de notre Societe : 

- llem.ises et ristournes sur les transactions comaw.rciales, 

-Facilites de paiement, 

- Assistance technique au niveau de la formation de leur 
personnel, 

- Conseils sur la gestion du stock etc ••• 

En ce qui concern• la region du fleuva, il exist• deji des 
revendeurs i : 

• SAINT-LOUIS 
• MA.TAM 
• NDIOUM, 

nous SOlllleS en negociation pour BAltEL. 

. .. / ... 
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MS/TD 

11 apparait dans vos propos que • vous encouragerez les 
aicaniciens de la SAED deflates. a creer des antites pour la aainte
nance et la rep2ration du Pare de Groupes aotopompes. en service 
dans la region. 

Notre strategie actuelle dans la region du fleuve. sera 
maintenue et aiae renforcee avec toujours. le souci constant de 
rapprocber les utilisateurs des machines avec des structures de 
~rvice apres vente. 

Dans ce cadre. une formule de collaboration peut itre 
trouvee entre ces futures Societes d'intervention et DOS representants 
qui sont deja sur le terrain et. des prix speciam: pourrai~nt itre 
etudies et consentis a ces Societes. 

Nous soaaes aussi disposes i etudier un plan de formation 
et de recyclage de ces aecaniciens. 

ED ce qui concerne le projet de retrocession aux Prives. 
des Ateliers de la SAED. nous ne pouvons pour le aoaent. imettre 
aucun avis definitif. avant de prendre connaissance du dossier exact 
de ce volet du disengagement de la SAED. 

Nous esperon• que ces elements aideront i faire avancer 
votre dossier et en tous les cas. nous restons i votre disposition 
pour toutes precisions necessaires. 

Veuillez agreer. Messieurs. l'expression de nos salutations 
distinguees. 

• 

.. 

• 




